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OBJET     : Projet  de  budge t  supplém e n t a i r e  de  la  Ville  de  Paris  pour
l’exercice  2021

202 1  DFA  22

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

À  l’issue  des  délibéra t ions  2020  DFA  76- 1  et  76- 2  adoptées  lors  du
Conseil  de  Paris  des  15,  16  et  17  décembr e  2020,  les  dotations
budgé t ai r e s  de  la  Ville  de  Paris  pour  2021  sont  établies  à  :

 pour  le  budge t  d’investisse m e n t  
 6  295,83  M€  pour  les  autorisa t ions  de  progra m m e  (en  tenan t

compte  de  l’exécution  2020  et  des  autorisa t ions  de  program m e
terminé es)  ;

 2  129,54  M€  pour  les  crédits  de  paiemen t ,  en  dépens es  et  en
recet t es .

 pour  le  budge t  de  fonctionne m e n t  à  8  677,89  M€.

Les  modifications  que  je  vous  propose  d’y  appor te r  par  le  présen t  projet
de  délibér a t ion  porte r a ien t  :

 le  budge t  d’investisse m e n t  
 à  5  978,01  M€  pour  les  autorisa t ions  de  progra m m e  (en  tenan t

compte  des  liquida tions  consta té e s  à  date  sur  2021)  ;

 à  2  380,80  M€  pour  les  crédits  de  paiemen t ,  en  dépens es  et  en
recet t es .
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 le  budge t  de  fonctionne m e n t  à  8  814,70  M€.

Ce  budge t  suppléme n t a i r e  intègre  les  résul ta t s  du  compte  adminis t r a t if
de  l’exercice  2020.
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1 ère  Partie  : LE BUDGET  SUPPLÉME NTAIRE
202 1  

Préci s i o n  méth o d o l o g i q u e  :

Les  budge ts  présen t é s  ci-après  sont  exprimés  en  crédits  de  paiemen t
réels,  et  n’incluen t  pas  les  «  crédits  d’ordre  »  dédiés  à  des  écritu re s
comptables  équilibrées  en  dépens es  et  en  recet t e s ,  communé m e n t
neut ralisés  en  analyse  financièr e .

TITRE  I  –  PRESENTATION  GENERALE  DE  L’EQUILIBRE
DU  BS  202 1

A/  L’équi l ibre  gén ér a l  du  BS  202 1

Le  présen t  projet  de  BS  2021  vise  à  ajuste r  le  budge t  primitif  voté  de
façon  à  tenir  compte  de  l’exécution  prévisionnelle  sur  les  postes  décri ts
ci-après ,  et  prévoit  des  inscrip tions  d’ordre  technique .  La  reprise  du
résulta t  de  fonctionnem e n t  de  l’exercice  2020  à  hauteu r  de  -42,1  M€,
obligation  règleme n t a i r e ,  affecte  à  due  concur r e nc e  le  BS  2021.  Par
ailleurs ,  le  projet  prévoit  l’inscription  de  recet t e s  compléme n t a i r e s  pour
136 , 8  M€  et  de  dépens es  de  fonctionne m e n t  nouvelles  à  hauteu r  de  99,8
M€ ,  pour  financer  notam m e n t  la  hausse  des  allocations  individuelles  de
solidari té  (AIS)  pour  46  M€  et  de  dépens es  de  péréqua t ion  pour  47,7 M € .
Cela  a  pour  conséque n c e  une  baisse  de  l’autofinance m e n t  volontai re  de  la
section  d’investisse m e n t  de  5  M€.  L’autorisa t ion  d’emprun t  augmen t e  de
59,4  M€  pour  s’élever  à  841 , 9  M€ . 
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B/  L’évolut i o n  des  grand s  post e s  de  dépe n s e s  et  recet t e s

 Les  dépe n s e s  d’inves t i s s e m e n t

Les  dépe n s e s  d’inves t i s s e m e n t ,  en  haus s e  de  251 , 3  M€  dont  76  M€
sont   neutral i s é e s ,  sont  ains i  aug m e n t é e s  de  175 , 3  M€,  dont  59,4
M€  au  titre  de  la  recapi ta l i s a t i o n  de  la  SETE.

Les  inscript i o n s  nouvel l e s  en  dépe n s e s  réel l e s  d’inves t i s s e m e n t
s’élèv e n t  à  126 , 7  M€,  dont  59,4  M€  pour  la  recapi ta l i s a t i o n  de  la
SETE,  33,1  M€  de  rest e s  à  réali s er  (RAR)  et  34,2  M€  d’ins cr ipt i o n s
nouvel l e s .  Le  détail  de  ces  inscriptions  est  fourni  ci-dessous  au  sein  du
sous- titre  I du  titre  II  de  la  2 ème  par tie  du  présen t  rappor t .

En  compléme n t  des  inscriptions  nouvelles,  il  est  proposé  de  réalise r  des
mouveme n t s  de  crédits  ent re  chapit re s  et  direc tions  afin  de  mett r e  en
cohérenc e  le  budge t  avec  les  prévisions  d’exécution  des  direc tions.  Les
mouveme n t s  concernés  étant  équilibrés ,  cela  ne  condui t  pas  à  inscri re
des  crédits  supplém en t a i r e s .  
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Par  ailleurs,  il  est  proposé  l’inscription  des  crédits  pour  les  opérat io n s
d’ordre  à  haut e u r  de  48,6  M€  (dont  45,3  M€  au  titre  d’opéra t ions
équilibrées  au  sein  de  la  section  d’investisse m e n t ) .

 Les  rece t t e s  d’inve s t i s s e m e n t

Les  rece t t e s  d’inve s t i s s e m e n t  neutral i s é e s  sont  aug m e n t é e s  de
175 , 3  M€,  dont  93,5  M€  au  titre  de  la  repris e  de  l’excéd e n t  202 0
de  la  sect io n  d’inve s t i s s e m e n t .

Les  rece t t e s  réel l e s  d’inve s t i s s e m e n t  dimin u e n t  de  26  M€ ,
uniquem e n t  du  fait  de  la  diminution  du  FCTVA,  afin  de  tenir  compte  des
résulta t s  du  CA 2020.  

À cela  s’ajoute  la  repris e  du  résul ta t  de  la  sect io n  d’inve s t i s s e m e n t
(+  93,5  M€),  l’augmen t a t ion  de  l’autori s a t i o n  d’empru n t  (+  59,4
M€)  et  une  diminution  de  l’autofi n a n c e m e n t  volonta ire  (-  5  M€).

Enfin,  45,3  M€  sont  inscri ts  au  titre  des  opérat i o n s  d’ordre
équi l ibr é e s  au  sein  de  la  section  d’investisse m e n t ,  8,1  M€  au  titre  d’une
opérat i o n  d’ordre  de  transf er t  de  la  sect io n  de  fonct io n n e m e n t .

 Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t

Les  dépe n s e s  réel l e s  de  fonct i o n n e m e n t  s’élève n t  à  8  274 , 1  M€,  en
haus s e  de  91,8  M€  par  rapport  aux  crédi t s  voté s  au  BP  202 1 .  Cette
évolution  s’explique  principalem e n t  par  l’augmen t a t ion  des  dépens es  de
gestion  (23,8  M€),  en  lien  avec  la  progress ion  des  allocations
individuelles  de  solidari t é  (AIS),  la  hausse  des  dépens es  de  péréqu a tion
(47,7  M€)  et  l’inscription  de  20,3  M€  de  restes  à  réalise r .

Les  dépens es  de  gestion  augmen t e n t  de  44  M€.  Cette  hausse  s’explique
par  l’inscription  des  restes  à  réalise r  pour  20,3  M€,  de  dépenses
nouvelles  à  hauteu r  de  52  M€,  par tielleme n t  compens é e s  par  28  M€  de
moindres  dépense s .
Ainsi,  46  M€  sont  inscrits  pour  couvrir  la  progre ss ion  des  allocations
individuelles  de  solidari t é  (AIS),  notam m e n t  due  à  l’augmen t a t ion  du
nombre  d’allocatai res  du  RSA.  Par  ailleurs,   la  prise  en  compte  du  fonds
de  préfigura t ion  d'un  nouveau  modèle  de  service  d’aide  et
d’accomp ag n e m e n t  à  domicile  (SAAD)  s’élève  à  1,8  M€.  Enfin,  4  M€  sont
prévus  pour  l’att ribution  d’une  subvention  exceptionnelle  à
l’établissem e n t  public  Paris  Musées .

Les  28  M€  de  moindre s  dépens es  se  répar t issen t  de  la  manièr e  suivante  : 
- 2,6  M€  au  titre  des  classes  découver t e s  non  effectuées  du  fait  de  la

crise  sanitaire  ;
- 1,4  M€  au  titre  des  crèches  du  fait  de  leur  fermetu re  pendan t  3

semaines  en  avril  ;
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- 0,7  M€  de  dépens es  diverses  à  la  direc tion  des  ressourc es
humaines  ;

- 3,2  M€  au  titre  d’un  transfe r t  effectué  à  la  demand e  des  mairies
d’arrondisse m e n t  au  sein  des  états  spéciaux  d’arrondisse m e n t  du
budge t  de  fonctionne m e n t  vers  le  budge t  d’investisse m e n t  ;

- 0,2  M€  au  titre  des  marchés  d’animation  des  bibliothèque s  ;
- 20  M€  sur  les  provisions.

Les  dépens es  de  péréqu a tion  et  les  reverse m e n t s  fiscaux  augmen t e n t  de
47,7  M€.  Cette  évolution  s’explique  essentielleme n t  par  la  prise  en
compte  des  dépens es  supplém en t a i r e s  de  l’ordre  de  18  M€  au  titre  du
compte  d’affecta t ion  spéciale  amende s  dit  «  CAS  Amendes  ».  

Cette  hausse  s’explique  égaleme n t  par  l’augmen t a t ion  de  14,1  M€  de
l’enveloppe  du  fonds  de  péréqua t ion  des  droits  de  muta tions  à  titre
onéreux,  par  l’augmen t a t ion  de  11,4  M€  des  autre s  fonds  de  péréqu a t ion,
par  une  resti tu tion  de  3,2  M€  de  diverses  taxes  dont  la  taxe  d’habita t ion
sur  les  résidence s  secondai r es  et  un  reverse m e n t  de  cotisation  foncière
des  entrep ri se s  à  la  Métropole  du  Grand  Paris  de  1  M€.

L’ensemble  des  inscriptions  en  dépens es  est  détaillé  dans  la  présen t a t ion
par  politique  publique  (titre  II  de  la  présen t e  par tie).  

 Les  rece t t e s  de  fonct i o n n e m e n t

Les  rece t t e s  de  fonct io n n e m e n t  s’élèv e n t  à  8  697 , 9  M€,  en  haus s e
de  133 , 5  M€  par  rapport  aux  inscript io n s  du  BP  202 1 .  Cette
évolution  s’explique  notam m e n t  par  l’augmen t a t ion  des  recet t e s  de
gestion  (88,8  M€)  ainsi  que  des  recet t e s  de  fiscalité  (33,5  M€)  et  les
produits  des  dotations  et  compens a t ions  (11,1  M€).  

Les  recet t e s  de  gestion  augmen t e n t  de  88,8  M€,  principalem e n t  du  fait  : 

- La  percep t ion  de  69,7  M€  de  loyers  capitalisés  suppléme n t a i re s  par
rappor t  au  montan t  prévu  au  BP  2021  ; 

- 4  M€  de  dotations  de  la  Caisse  Nationale  de  Solidari té  pour
l’Autonomie  (CNSA)  au  titre  de  l’allocation  personnalisée
d’autonomie  ;

- Une  recet te  exceptionnelle  de  3,4  M€  au  titre  de  l’appren t issa g e  ;
- Une  recet te  exceptionnelle  de  1,8  M€  au  titre  du  fonds  de  «

préfigura t ion  pour  un  nouveau  modèle  de  SAAD » ;
- 1,4  M€  de  recet te s  suppléme n t a i r e s  au  titre  des  recet te s  des

bâches  publicitaire s  qui  augme n te n t ,  par  rappor t  au  BP,  de  829  K€
sur  les  églises  Saint- Pierre- de- Montroug e,  Trinité  et  Madeleine  et
de   548  K€  pour  le  théât r e  de  la  Ville  ;

- Une  recet te  exceptionnelle  de  1  M€  pour  le  rembour s e m e n t  par
l'État  du  dispositif  des  colonies  apprena n t e s  prévues  à  l'été  2021  ;

- Une  recet te  exceptionnelle  de  1  M€  au  titre  du  rembour s e m e n t  par
l’État  du  disposi tif  relatif  aux  mineurs  non  accompag n é s .  Elle  vient
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compens e r  la  hausse  du  nombre  de  MNA  pris  en  charge  par  la  Ville
entre  le  31  décemb r e  2019  et  le  31  décemb r e  2020  ;

- 6,6  M€  de  recet t e s  au  titre  des  annula t ions  de  rat tache m e n t s  en
dépens es .

Les  recet t e s  de  fiscalité  augmen t e n t  de  33,5  M€  par  rappor t  au  BP  2021.  

Cette  hausse  résul te  de  la  notification  définitive  des  recet t es  de  CVAE
2021  (+  33,5  M€).

Les  produits  des  dotations  et  des  compens a t ions  augmen t e n t  de  11,1  M€.
Cette  évolution  s’explique  par  la  prise  en  compte  des  notifications
définitives  de  la  dota tion  globale  de  fonctionne m e n t .  

L’ensemble  des  inscriptions  en  recet t e s  est  détaillé  dans  la  présen t a t ion
par  politique  publique  ci-après .  
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TITRE  II  – PRESENTATION  PAR  POLITIQUE  PUBLIQUE

Les  secteu rs  présen té s  ci-après  correspon d e n t  aux  fonctions  définies  par
l’instruct ion  budgé ta i re  et  comptable  M57.  Les  principaux  mouveme n t s
sont  retrac és  ci-dessous.  

 Sécuri t é

Les  dépe n s e s  de  fonct i o n n e m e n t  sont  ajustées  de  8,6  M€  sur  la  masse
salariale  compte  tenu  du  calendrie r  de  recrut e m e n t .

 Ense i g n e m e n t ,  format i o n  profe s s i o n n e l l e  et  appre n t i s s a g e

Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  à  l’enseigne m e n t ,  la
formation  professionnelle  et  l’appren ti ssag e  sont  majorées  de  10,8  M€ .

Un  transfe r t  de  crédits  de  masse  salariale  en  provenanc e  d’autre s
fonctions  est  inscrit  à  hauteu r  de  12  M€  et  est  par tielleme n t  compens é
par  une  baisse  de  crédit  de  2,6  M€  au  titre  des  classes  découver t e s  non
effectuées  du  fait  de  la  crise  sanitai re .  

1,4  M€  de  restes  à  réalise r  sont  égalem en t  inscrit s  sur  cette  fonction.

Les  rece t t e s  de  fonct i o n n e m e n t  allouées  à  l’enseigne m e n t ,  la
formation  professionnelle  et  l’appren t iss ag e  sont  en  hausse  de  3,4  M€  du
fait  de  l’inscription  d’un  soutien  exceptionnel  de  l’État  au  titre  de
l’appren ti ssag e .  

 Culture ,  vie  socia l e ,  jeune s s e ,  sport s  et  lois ir s

Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  à  la  culture ,  la  vie  sociale,  la
jeunesse ,  les  sports  et  les  loisirs  sont  majorées  de  3  M€.  
Cette  hausse  résul te  de  l’inscription  de  4  M€  au  titre  d’une  subvention
exceptionnelle  à   l’établissem e n t  public  Paris  Musées ,  afin  de  tenir
compte  des  effets  de  la  crise  sanitai re ,  et  de  1,2  M€  au  titre  des  res tes  à
réalise r .  Elle  est  minorée  par  une  diminution  de  crédits  de  0,2  M€  au  titre
du  marché  d’animation  des  bibliothèque s  et  un  transfe r t  de  2  M€  de
crédits  de  masse  salariale  vers  d’autre s  fonctions.

Les  rece t t e s  de  fonct io n n e m e n t  de  la  fonc t i o n  «  culture ,  vie
socia l e ,  jeun e s s e ,  sports  et  lois irs  »  sont  majorées  de  2,4  M€  du  fait
de  recet t e s  suppléme n t a i r e s  issues  des  bâches  publicitai res  apposées  sur
les  églises  Saint- Pierre- de- Montrouge ,  Trinité  et  Madeleine,  et  sur  le
théât r e  de  la  Ville,  qui  augmen t e n t  respec t ivem e n t  de  829  K€  et  548  K€
par  rappor t  au  BP,  ainsi  que  d’un  rembours e m e n t  par  l'État  du  dispositif
des  colonies  apprena n t e s  prévues  à  l'été  2021  pour  1  M€.  

 Sant é  et  action  socia l e  (dont  APA  et  RSA)
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Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  à  la  santé  et  à  l’action
sociale  sont  majorées  de  56,2  M€.  

46  M€  suppléme n t a i r e s  sont  inscri ts  au  titre  du  financem e n t  des
allocations  individuelles  de  solidari t é  notam m e n t  pour  prendr e  en  compte
l’augme n t a t ion  du  nombre  de  bénéficiaires  du  revenu  de  solidari t é  active
(31,8  M€),  de  la  pres ta t ion  de  compens a t ion  du  handicap  (5  M€),  de
l’allocation  personn alisée  d'autonomie  (8,7  M€)  et  de  l’allocation
compens a t r ice  pour  tierce  personne  (0,5  M€).

1,8  M€  sont  inscrits  en  dépense s  et  en  recet t e s  au  titre  du  fonds  de
préfigura t ion  d’un  nouveau  modèle  de  financem e n t  des  services  d’aides
et  d’accompa g n e m e n t  à  domicile  (SAAD)  par  la  Caisse  Nationale  de
Solidari té  pour  l’Autonomie  (CNSA).  

Une  minorat ion  de  1,4  M€  est  inscri te  au  titre  des  crèches  du  fait  de  leur
fermetu r e  pendan t  3  semaines  en  avril.  

Enfin,  un  transfe r t  de  5,5  M€  de  masse  salariale  en  provenanc e  d’autres
fonctions  et  4,3  M€  de  res tes  à  réaliser  sont  égaleme n t  inscrit s.

Les  rece t t e s  de  fonct io n n e m e n t  sont  majorées  de  6,8  M€ . 

Cette  évolution  est  due  principalem e n t  à  l’inscrip tion  de  4  M€  de  recet t e s
suppléme n t a i r e s ,  liée  aux  dota tions  de  la  Caisse  Nationale  de  Solidari té
pour  l’Autonomie  (CNSA)  au  titre  de  l’allocation  personnalisée
d’autonomie.

1,8  M€  sont  inscrits  en  dépense s  et  en  recet t e s  au  titre  du  fonds  de
préfigura t ion  d’un  nouveau  modèle  de  financem e n t  des  services  d’aides
et  d’accompa g n e m e n t  à  domicile  (SAAD),  par  la  Caisse  nationale  de
solidari té  pour  l’autonomie  (CNSA).  

Une  recet t e  exceptionnelle  de  1  M€  au  titre  du  rembour s e m e n t  par  l’État
du  disposi tif  relatif  aux  mineurs  non  accompa g n é s  est  inscri te.  Elle  vient
compens e r  la  hausse  du  nombre  de  MNA  pris  en  charge  par  la  Ville  entre
le  31  décemb r e  2019  et  le  31  décembr e  2020.  

 Amén a g e m e n t  des  territo ir e s  et  habita t

Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  à  l’aménag e m e n t  des
terri toires  et  à  l’habita t  sont  majorées  de  2,5  M€ ,  au  titre  des  restes  à
réalise r .

Les  rece t t e s  de  fonct io n n e m e n t  sont  majorées  de  69,7  M€ .  Il  s’agit
essentielleme n t  de  la  percep tion  de  loyers  capitalisés  supplém en t a i r e s
par  rappor t  au  montan t  prévu  au  BP  2021.  
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 Action  écon o m i q u e

Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  à  l’action  économique  sont
rehauss é e s  de  0,2  M€  au  titre  des  restes  à  réalise r .  
  

 Environ n e m e n t

Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  à  l’environne m e n t  sont
majorées  de  2,2  M€,  du  fait  de  l’inscrip tion  de  res tes  à  réalise r  (1,2  M€)
et  d’un  transfe r t  de  crédits  de  masse  salariale  en  provenanc e  d’aut re s
fonctions  pour  1  M€.

 Transp or t s  

Les  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t  allouées  aux  transpo r t s  sont
majorées  de  2,2  M€ , au  titre  des  restes  à  réaliser .

 Servic e s  gén éra u x  (dont  ges t i o n  des  fonds  europ é e n s )

o Les  opéra t ions  non  ventilées

Les  dépe n s e s  de  fonct i o n n e m e n t  pour  les  services  généra ux  dans  le
cadre  des  opéra t ions  non  ventilées  sont  augmen t é e s  de  47,7  M€.

Cette  évolution  des  dépens es  s’explique  égaleme n t  par  des  dépense s  de
péréqua t ion  plus  élevées  que  prévu  au  moment  du  vote  du  BP  2021.  Il
s’agit  essentielleme n t  de  la  prise  en  compte  des  dépens es  au  titre  du
fonds  de  péréqu a t ion  des  DMTO,  soit  +14,1  M€  de  dépense s  par  rappor t
au  BP  2021  ;  les  fonds  de  péréqu a t ion  hors  DMTO  augmen t e n t  de
11,4  M€  tandis  que  le  compte  d’affecta t ion  spéciale  amendes  connait  une
hausse  de  18  M€  par  rappor t  au  BP  2021.

Par  ailleurs,  les  resti tu tions  de  taxes  d’habita t ion  sur  les  résidences
secondai re s  sont  en  hausse  de  3,2  M€  et  un  reverse m e n t  de  cotisa tion
foncière  des  entrep r ise s  à  la  Métropole  du  Grand  Paris  est  inscri t  pour  1
M€.

Les  rece t t e s  de  fonct io n n e m e n t  de  la  fonction  services  généra ux  dans
le  cadre  des  opéra t ions  non  ventilées  augmen t e n t  de  44,7  M€.  

Cette  hausse  résul te  de  la  conséque n c e  de  l’augmen t a t ion  des
inscriptions  au  titre  des  recet t es  de  fiscalité  direc te  locale,   notam m e n t
de  la  notification  définitive  des  recet t es  de  CVAE  2020  (33,5  M€).
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Les  produi ts  des  dotations  et  des  compens a t ions  augmen t e n t  de  11,1  M€.
Cette  évolution  s’explique  par  la  prise  en  compte  des  notifications
définitives  de  la  dota tion  globale  de  fonctionne m e n t .  

Un  change m e n t  de  chapit re  fonctionnel  est  inscrit  pour  une  somme  nulle.
Ainsi,  à  la  suite  du  repor t  du  transfe r t  de  la  CFE  à  la  MGP,  il  convient
d’inscrire  les  crédits  afféren ts  (332  M€)  comme  produi t  de  fiscalité  et  non
plus  comme  compens a t ion.  

o Les  opéra t ions  ventilées

Les  dépe n s e s  de  fonct i o n n e m e n t  pour  les  services  généra ux  dans  le
cadre  des  opéra t ions  ventilées  sont  diminuées  de  24,5  M€.

La  dota tion  aux  états  spéciaux  d’arrondisse m e n t  (ESA)  est  quant  à  elle
diminuée  à  hauteu r  de  3,2  M€  au  titre  d’un  transfe r t  effectué  à  la
demande  des  mairies  d’arrondis se m e n t  au  sein  des  états  spéciaux
d’arrondisse m e n t  du  budge t  de  fonctionne m e n t  vers  le  budge t
d’investisse m e n t . 

De  plus,  les  crédits  des  services  généraux  sont  diminués  de  0,7  M€  au
titre  de  diverses  dépens es  sous  exécutées  du  fait  de  la  crise  Covid  (telles
que  les  dépense s  relatives  aux  acciden ts  du  travail,  à  la  formation
professionnelle,  aux  pres t a t ions  sociales  en  faveur  des  agents,  ainsi  qu’à
la  communica t ion  interne).

Un  transfe r t  de  crédit  de  masse  salariale  vers  d’autres  fonctions  est
inscrit  pour  7  M€  ainsi  qu’une  reprise  de  20  M€  sur  les  provisions.

Enfin,  6,3  M€  sont  inscrits  au  titre  des  restes  à  réalise r .  

Au  titre  de  l’équi l ibre  du  BS,  le  monta n t  du  résul ta t  reporté  de  la
sect io n  de  fonct io n n e m e n t  de  l’exerc i c e  202 0 ,  soi t  -42  M€,  est
ajouté  aux  dépe n s e s  de  fonct io n n e m e n t .

Les  rece t t e s  de  fonct i o n n e m e n t  de  la  fonction  services  généra ux  dans
le  cadre  des  opéra t ions  ventilées  augmen t e n t  de  6,6  M€  dans   le  cadre
de  régula r isa t ions  comptable s  au  titre  des  annula t ions  de  rat tache m e n t s
de  charges  à  l’exercice  2020.
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2 ème  Partie  : LE BUDGET  D’INVESTISSE ME NT

Après  prise  en  compte  des  résul ta t s  du  compte  adminis t ra t if  2020
(manda te m e n t s  et  AP  terminée s) ,  le  stock  net  d’AP  s’établit  au  31
décembr e  2020  à  4  269,17  M€.

À  l’issue  du  budge t  primitif  2021  adopté  lors  du  Conseil  de  Paris  de
décembr e  2020,  les  dotations  budgé ta i re s  de  la  Ville  de  Paris  pour  2021
ont  été  établies  à  :

- 6  295,83  M€  pour  les  autorisa t ions  de  progra m m e  ;

- 2  129,44  M€  pour  les  crédits  de  paiemen t ,  en  dépens es  et  en
recet t es .

A  l’occasion  du  budge t  supplém en t a i r e ,  plusieurs  modifica tions  sont
proposée s ,  aboutissan t  à  l’inscription  de  :

- +  109,55  M€  pour  les  autorisa t ions  de  program m e  ;

- +  251,26  M€  pour  les  crédits  de  paiemen t  (dépense s  réelles  et
d’ordre  confondues ,  non  neut ra lisée s) .

Il  est  ainsi  proposé  de  porte r  les  inscrip tions  budgé t ai r e s  de  la  Ville  de
Paris  en  investissem e n t  à  :

- 5  978,01  M€  pour  les  autorisa t ions  de  progra m m e  (en  tenan t
compte  des  liquida tions  consta té e s  à  date  sur  2021  à  hauteu r  de
427,37  M€)  ;

- 2  380,80  M€  pour  les  crédits  de  paieme nt ,  en  dépens es  et  en
recet t es .



14

Les  autori s a t i o n s  de  progra m m e  

Récapi t u l a t i o n  des  mouve m e n t s  interve n u s  antéri e u r e m e n t

Il  convient  d’intégre r  les  mouveme n t s  intervenus  depuis  le  BP
2021.  Ces  mouveme n t s  concerne n t  des  crédits  d’engage m e n t  de
différen t es  missions.  La  décomposi tion  en  est  la  suivante  :

Fonction

Total  des
mouvem en t s

intervenus  du
1 er janvier  2021  au

16  juin  2021
0 Services  Généra ux - 2  341  000€
2 Enseignem e n t ,  formation  professionnelle

et  appren t is sag e
+  1  741  000€

3 Culture ,  vie  sociale,  jeuness e ,  sports  et
loisirs

+  600  000€
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Total  gén ér a l 0  €

En  fonction  0,  le  montan t  correspon d  à  :
- -  2  341  000€   pour  des  virement s  réalisés  au  profit  d’autres

fonctions  ; 

En  fonction  2,  le  montan t  correspon d  à  :
- +  1  741  000€  pour  la  rénovation  de  la  cuisine  scolaire  Souzy  (11 ème

arrondisse m e n t )  du  fait  de  l’augme nt a t ion  du  coût  de  l’opéra t ion  ;

En  fonction  3,  le  montan t  correspon d  à  :
- +  600  000€  pour  les  travaux  du  Conserva toi re  du  14ème

arrondisse m e n t ,  égalem en t  du  fait  d’une  augmen t a t ion  du  coût  de
l’opéra t ion.

I. Autoris a t io n s  de  progra m m e  propo s é e s  à  cadu ci t é

Les  annula tions  d’autorisa t ions  de  progra m m e  porten t ,  d’une  part ,  sur
des  projets  avancés  dont  les  montan ts  restan t  à  engage r  et  à  finance r
sont  connus  et  perme t t e n t  une  révision  de  solde.  Elles  porten t ,  d’autre
part ,  sur  le  reliqua t  des  dépens es  d’investisse m e n t  récur r e n t e s  dont
l’inscription  est  annualisée .  

La  définition  des  autorisa t ions  de  progra m m e  proposée s  à  l’annula t ion
découle  de  l’applica tion  du  règleme n t  budgé ta i r e  et  financie r  adopté  par
le  Conseil  de  Paris  et  d’un  examen  partagé  entre  les  services
opéra t ionnels  et  financie r s .  L’informa tion  des  maires  d’arrondiss e m e n t
sur  les  caducités  d’opéra t ions  localisées  a  été  réalisée  lors  de  la
Conférence  de  Progra m m a t ion  des  Équipem e n t s  2020.

Lors  du  passage  à  caducité  des  autorisa t ions  de  progra m m e,  les  montan t s
annulés  correspond e n t  à  la  par t  n’ayant  pas  été  engagé e,  les  direc tions
opéra t ionnelles  conservan t  la  possibilité  de  liquider  les  sommes  restan t  à
verse r  à  hauteu r  du  montan t  des  engage m e n t s  juridiques  (avec  une
marge  de  10%).
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Dépenses Recettes
0  Services généraux 10 364 395,29                            1 285 519,00                                  
1  Sécurité  678 089,26                                  

2
 Enseignement, formation 

professionnelle et apprentissage  
32 542 324,11                            3 896 825,00                                  

3
 Culture, vie sociale, jeunesse, 

sports et loisirs 
4 464 993,72                               27 886 287,00                                

4  Santé et action sociale 9 688 133,52                               4 957 200,00                                  

5
 Aménagements des territoires et 

habitat 
38 785 596,43                            5 691 000,00                                  

6  Action économique 2 369 690,80                               
7  Environnement  3 688 918,33                               2 488 000,00                                  
8  Transport  19 164 772,10                            46 419,97                                        

121 746 913,56                          46 251 250,97                                

Montant des annulations d'AP proposées à caducité BS 2021

 Total général 

Fonction Libellé

Dép e n s e s

En  dépens es ,  les  annula t ions  se  répar t issen t  de  la  manière  suivante  :

- 40,3  M€  porten t  sur  des  autorisa t ions  de  progra m m e  de  plan
(progra m m a t ion  annuelle  récur r e n t e  des  exercices  anté r ieu r s )  ; 

- 77,8  M€  porten t  sur  des  autorisa t ions  de  progra m m e  de  projet  ;

- 3,6  M€  porten t  sur  des  autorisa t ions  de  progra m m e  liées  à  des
investissem e n t s  localisés.  

IL Plan Projet Total général
 0 Services généraux 202 222,43          8 153 822,32            2 008 350,54                                10 364 395,29 
 1 Sécurité 678 089,26                              678 089,26 

 2 
Enseignement, formation professionnelle 
et apprentissage 998 123,86          793 748,64                30 750 451,61                             32 542 324,11 

 3 
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 
loisirs 721 137,17          3 410 263,67            333 592,88                                     4 464 993,72 

 4 Santé et action sociale 177 899,66          3 646 842,75            5 863 391,11                                  9 688 133,52 
 5 Aménagements des territoires et habitat 1 169 988,42       17 026 522,81          20 589 085,20                             38 785 596,43 
 6 Action économique 146 454,42                2 223 236,38                                  2 369 690,80 
 7 Environnement 2 683 643,07            1 005 275,26                                  3 688 918,33 
 8 Transport 333 708,97          3 765 256,95            15 065 806,18                             19 164 772,10 

3 603 080,51       40 304 643,89          77 839 189,16                    121 746 913,56     

Montants d'annulation d'AP proposés à caducité 
Fonction Libellé 

Total

AMÉNAGEMENT  DES  TERRITOIRES  ET  HABITAT .........................................  - 38,8  M€

Parmi  les  20,6  M€  d’AP  de  projet  annulées ,  5,3  M€  concerne n t
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l’annula tion  d’un  millésime  de  2014  portan t  sur  l’aménag e m e n t  de  la  voie
Broussais  (14 e)  ou  encore  4,4  M€  pour  l’aménage m e n t  du  secteu r  Eole
Evangile  (19 e)  sur  des  millésimes  de  2009  et  de  2014,   4,3  M€  sur  des
reliqua t s  de  millésimes  relevant  de  la  politique  30  ha  datan t  de  2015,  2,1
M€  concerna n t  un  millésime  de  2015  sur  l’opéra t ion  Triangle  Évangile,
1,2  M€  pour  la  Samari t aine  sur  un  millésime  de  2015  portan t  sur  le
combleme n t  de  la  trémie.  

Parmi  les  17  M€  d’AP  de  plan  annulées ,  6,3  M€  le  sont  au  titre
d’acquisitions  d’emprise s  foncière s  relatives  aux  zones  d’aménag e m e n t
concer t é  (ZAC),  4,6  M€  au  titre  de  subven tions  relatives  à  l’habita t  privé
et  3,2  M€  correspond e n t  à  un  millésime  de  2019  relatif  au  compte  foncier
logemen t .  

Par  ailleurs,  1,2  M€  d’AP  localisées  ont  été  annulées  sur  des  millésimes
anciens .

E NSEIGNEMENT , F ORMATION  P ROFESSIONNELLE  ET  APPRENTISSAGE . . . . . . . . . .- 32,5  M€

30,9  M€  d’AP  de  projet  ont  été  annulées  et  correspond e n t  notam m e n t  à
7,4  M€  d’annula tion  liée  aux  travaux  de  sécuri té  de  la  Sorbonne  sur  un
millésime  de  2016,  6,2  M€  pour  la  rest ruc t u r a t ion  de  l’école  Erlange r
(16 ème )  sur  un  millésime  de  2016,  ou  encore  4,6  M  €  concern a n t  l’école
Constan tinople  (8 ème ),  4  M€  pour  les  reliqua t s  de  l’opéra t ion  du  lycée-
collège  Gabriel  Fauré  (13 ème )  sur  un  millésime  de  2010,  2,3  M€  sur  les
reliqua t s  de  l’école  imbriquée  Janson  de  Sailly  (16 ème )  sur  des  millésimes
de  2013  et  2016,  1,4  M€  pour  les  crédits  restan t  non  engagé s  sur  des
millésimes  datan t  de  2013  et  2017  pour  l’opéra tion  collège  Claude
Chappe  (19 ème ).

1  M€  de  millésimes  anciens  d’AP  localisées  et  0,8  M€  d’AP  de  plan  ont  en
outre  été  annulés .

TRANSPORT  ........................................................................................ - 19,2M€

Sur  les  15,1  M€  d’AP  de  projets  annulées ,  2  M€  le  sont  au  titre  des
études  de  bouclage  du  T3  sur  un  millésime  de  2015  et  4  M€  concerne n t  la
subven tion  au  syndicat  mixte  Autolib’,  devenue  sans  objet.  14,4  M€
concerne n t  d’anciens  millésimes  relatifs  aux  travaux  d’extension  du  T3  et
0,6  M€  concern e n t  les  études  liées  au  projet  de  liaison  entre  la  Gare  du
Nord  et  la  Gare  de  l’Est.

Parmi  les  3,8  M€  d’AP  de  plan  annulées ,  1,8  M€  concerne n t  d’anciens
travaux  pour  comptes  de  tiers  et  0,8  M€  un  millésime  de  2010  sur  le
stationne m e n t  deux  roues .

0,3  M€  de  millésimes  anciens  d’AP  localisées  sur  le  pat rimoine  de  voirie
ont  égaleme n t  été  annulés .

S ERVICES  GÉNÉRAUX  ........................................................................ - 10,  4  M€
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Parmi  les  8,2  M€  d’annula tion  d’AP  de  plan,  4  M€  concernen t  des
opéra t ions  financiè re s  liées  au  compte  foncier,  1,8  M€  concernen t  les
accords  de  services  de  santé  au  travail  sur  un  millésime  de  2018  et  0,8
M€  concerne n t  la  modernisa t ion  des  installations  élect riques  et  de  la
sécuri t é  incendie.  

1,4  M€  d’anciens  millésimes  du  budge t  par ticipa t if  ont  été  annulés.

0,6  M€  d’AP  de  projet  ont  été  annulées ,  notamm e n t  sur  un  millésime
ancien  de  suppor t s  d’affichage  de  libre  express ion  et  0,2  M€  sur  des
anciens  millésimes  d’investisse m e n t  localisé.

S ANTE  ET  ACTION  SOCIALE  .................................................................... - 9,7  M€

Parmi  les  5,9  M€  d’AP  de  projet  annulées ,  3,1  M€  concerne n t  l’annula tion
d’un  millésime  de  2009  portan t  sur  la  crèche  collective  de  la  rue  de
Lagny  (20 ème ),  0,7  M€  pour  les  travaux  de  la  crèche  collective  de  la  rue
Max  Jacob  (13 ème )  ou  encore  0,5  M€  pour  la  recons t ruc t ion  de  la  crèche
collective  Pierre  Bourdan  (12 ème ).

Parmi  les  3,6  M€  d’AP  de  plan  annulées ,  1,6  M€  le  sont  au  titre  d’anciens
millésimes  liés  à  l’accessibili té  des  équipem e n t s  et  des  espaces  verts  et
0,9  M€  le  sont  au  titre  du  schém a  direc teu r  de  l’aide  sociale  à  l’enfance .

CULTURE , VIE  S OCIALE , JEUNESSE , S PORT  ET  LOISIRS .............................. - 4,5  M€

3,4  M€  porten t  sur  les  AP  de  plan,  dont  notam m e n t  1,3  M€  sur
l’acquisi tion  de  maté riel ,  mobilier  et  collections  nouvelles  pour  les
bibliothèque s ,  0,4  M€  concerna n t  le  mécéna t  des  édifices  culturels ,  et  0,4
M€  pour  les  acquisitions  d’inst rum e n t s ,  mobilier  et  maté riel  dans  les
conserva toi res .  

0,7  M€  de  millésimes  anciens  d’investisse m e n t s  localisés  ont  été  annulés.

0,3  M€  porten t  sur  des  annula t ions  d’AP  de  projet,  dont  0,2  M€
concerne n t  des  anciens  millésimes  relatifs  aux  travaux  des  églises  Saint
Merri  (4 ème ),  Saint  Eustache  (1 er ) et  Sainte  Croix  des  Arméniens  (3 ème ).

E NVIRONNEMENT ................................................................................. - 3,7  M€

2,7  M€  porten t  sur  des  AP  de  Plan  dont  notam m e n t  1,3  M€  pour
d’anciens  millésimes  liés  à  des  travaux  dans  les  bâtimen t s  administ r a t ifs
pour  la  mise  en  œuvre  du  plan  climat  et  0,3  M€  pour  les  véhicules
déchet s  net toieme n t .

1  M€  porten t  sur  des  AP  de  projet  et  concerne n t  principalem e n t
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l’extension  de  la  collecte  pneum a t ique  de  Clichy-  Batignolles.

ACTION  ÉCONOMIQUE ............................................................................ - 2,4  M€

Sur  les  2,2  M€  d’AP  de  projets  annulées ,  1,1  M€  concerne n t  un  millésime
2019  portan t  sur  les  Frigos  (13 ème )  et  0,5  M€  concerna n t  le  fond  de
soutien  aux  commerça n t s .

0,2  M€  concern e n t  d’anciens  millésimes  d’AP  de  plan.

S ECURITÉ  ............................................................................................ - 0,7M€

L’annula tion  sur  les  AP  de  plan  porte  principalem e n t  sur  les  travaux
réalisés  d’office.   
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Rece t t e s

En  recet t e s ,  l’annula tion  de  46,2  M€  porte  surtout  sur  des  AP de  projet,  à
hauteu r  de  
37,3  M€,  les  annula tions  d’AP  de  plan  repré se n t a n t  un  montan t  de  8,9
M€.

 P lan  Pro je t To tal g é né ral

0 Services généraux 1 285 519,00 1 285 519,00

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 3 896 825,00 3 896 825,00

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 1 076 861,00 26 809 426,00 27 886 287,00

4 Santé et action sociale 4 957 200,00 4 957 200,00

5 Aménagements des territoires et habitat 5 000 000,00 691 000,00 5 691 000,00

7 Environnement 1 578 000,00 910 000,00 2 488 000,00

8 Transport 46 419,97 46 419,97

8  94 0  38 0 ,0 0 37 310  8 70 ,97 4 6 251 250 ,97

Fo nc tio n Lib e llé

To tal g é né ral

Mo ntants  annulé s  d 'AP p ro p o s é e s  à c ad uc ité  B S 20 21

CULTURE , VIE  SOCIALE , JEUNESSE , SPORTS  ET  LOISIRS ...........................   - 27,9  M€

Les  caducités  porten t  sur  d’anciens  millésimes,  notam m e n t  à  hauteu r  de  :
- 10,1  M€  pour  le  musée  de  la  libéra tion  et  l’entrée  des  catacomb es  ;
- 5,9  M€  pour  le  musée  d’art  moderne  ;
- 4,9  M€  pour  le  musée  Carnavale t  ;
- 2,6  M€  pour  la  maison  Victor  Hugo  ;
- 0,8  M€  pour  les  édifices  cultuels.

AMÉNAGEMENT  DES  TERRITOIRES  ET  HABITAT ............................................ - 5,7  M€

La  caducité  porte  principalem e n t  sur  des  millésimes  liés  au  compte
foncier,  et  ce  à  hauteu r  de  
5  M€.  Cette  caducité  est  liée  au  schém a  budgé t a i r e  par ticulier
s’appliquan t  aux  recet t es  foncière s ,  dont  la  prévision  budgé ta i re  est
inscrite  en  section  d’investisse m e n t  et  la  réalisa t ion  consta t é e  en  section
de  fonctionne m e n t .  

S ANTÉ  ET  ACTION  SOCIALE ...................................................................... - 4,9 M€

La  caducité  porte  sur  des  anciens  millésimes  concerna n t  les  subventions
versées  par  la  caisse  d’allocations  familiales  à  la  suite  des  travaux  de
créat ion  et  de  rénovation  des  crèches  et  des  structu r e s  multi- accueil.

E NSEIGNEMENT , FORMATION  PROFESSIONNELLE  ET  APPRENTISSAGE . . . . . . . . . . . . . .-3,9  M€
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La  caducité  porte  sur  un  ancien  millésime  concern a n t  une  subven tion
versée  par  le  FEDER  pour  les  travaux  sur  les  cours  OASIS.

E NVIRONNEMENT  ................................................................................. -2,5  M €

La  caducité  porte  sur  un  ancien  millésime  concern a n t  le  plan  climat .   

S ERVICES  GÉNÉRAUX .............................................................................. -1,3M €

La  caducité  porte  sur  l’étude  de  l’améliora t ion  thermique  des  bâtiment s .  

TRANSPORTS ....................................................................................... -0,04  M€

La  caducité  porte  sur  un  ancien  millésime  concern a n t  l’extension  du  T3
vers  la  porte  de  la  Chapelle.  

II. Ajuste m e n t s  d’autori s a t i o n s  de  progra m m e

Le  présen t  budge t  suppléme n t a i r e  soumet  des  ajustem e n t s  d’AP  au
Conseil  de  Paris,  résul tan t  en  un  solde  de  +  231,3  M€  en  dépens es .  242,3
M€  concern e n t  des  réduc tions  d’AP  qui  s’ajouten t  aux  passages  à
caducité ,  et  473,6  M€  correspon d e n t  à  de  nouvelles  inscrip tions .  

D é p e ns e s  Re c e tte s  

0 Services généraux 95 312 477,57                                 

1 Sécurité 

2
Enseignement, formation professionnelle 

et apprentissage 
101 118 135,37                                  

3
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 

loisirs
25 257 812,00                                 

4 Santé et action sociale 25 621 000,00                               

5 Aménagements des territoires et habitat 32 641 434,00 -                              

6 Action économique 24 315 000,00                               

7 Environnement 23 524 000,00 -                             

8 Transport 15 836 000,00                               

231 294  990 ,94                              

Fo nc tio n Lib e llé
Mo ntants  d e s  ajus te m e nts  BS

To tal g é né ral 

E NSEIGNEMENT , FORMATION  PROFESSIONNELLE  ET  APPRENTISSAGE . . . . . . . .+  101,1  M€

- 9,6  M€  d’ajustem e n t s  sont  proposés  à  la  suite  de  l’arrivée  à  échéance  de
divers  projets  tels  que  l’Ecole  polyvalente  Monceau  (18 ème ),  ou  encore
pour  le  Collège  Saussur e  (17 ème ).  

Parmi  les  inscriptions ,  83,8  M€  sont  ouverts  pour  les  travaux  sur  l’École
supérieu re  de  physique  et  de  chimie  indust rielles ,  8,4  M€  dans  le  cadre
du  progra m m e  d'équipe m e n t s  de  la  ZAC  Bédier- Oudiné  qui  prévoit
notam m e n t  la  réalisa tion  de  l'école  neuve  Franc- Nohain  ou  encore  4,5  M€
pour  l’école  élémenta i r e  Davout  (20 ème ).  5,8  M€  sont  rouver t s  pour  les
travaux  de  sécuri t é  du  site  des  Cordeliers  de  la  Sorbonne.  4,3  M€  sont  en
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outre  inscrit s  pour  l’extension  du  collège  Georges  Clémence a u  (18 ème ),  2,2
M€  pour  la  créa tion  de  l’Académie  du  climat,  1,2  M€  pour  l’isolation
thermique  du  collège  Edmond  Michele t  (19ème)  et  1  M€  pour
l’agrandisse m e n t  du  réfectoire  de  l’école  primaire  Boursaul t  (17 ème ).  

S ERVICES  GÉNÉRAUX ......................................................................... +  95,3  M€

Il  est  notam m e n t  proposé  un  ajusteme n t  de  – 4,7  M€   sur  les  opéra t ions
financiè re s  du  compte  foncier  logement  devenus  sans  objet  sur  d’anciens
millésimes.  

Parmi  les  nouveaux  crédits  d’engage m e n t s  inscri ts ,  59,4  M€  sont  ouverts
pour  la  recapi talisa tion  de  la  SETE,  9  M€  pour  la  recapi talisa t ion  du
Palais  Omnispor t  de  Paris  Bercy,  4  M€  pour  la  capitalisa tion  de  l’OFS  et
0,7  M€  pour  la  capitalisa tion  de  la  société  d' économie  mixte  de  pompes
funèbres  (SAEMPF).  

À cela  s’ajoute  une  inscription  de  5,9  M€  pour  les  travaux  sur  le  Pavillon
de  l’Arsenal.   
4,2  M€  sont  ouverts  pour  régular ise r  à  une  erreur  de  titrage  du  FCTVA
de  2017  et  1,5  M€  le  sont  pour  régula r ise r  une  erreur  d’imputa t ion
concern a n t  le  Fonds  Avenir  et  Soutien  Tourisme.  
2,6  M€  suppléme n t a i r e s  sont  inscrit s  pour  la  dota tion  d’investisse m e n t
aux  Etats  Spéciaux  d’Arrondisse m e n t ,  en  lien  avec  les  transfe r t s  proposés
par  les  mairies  d’arrondisse m e n t s  depuis  leurs  dotations  de
fonctionne m e n t ,  notam m e n t  pour  répondr e  aux  besoins  liés  aux
opéra t ions  de  travaux  reta rdé es  du  fait  de  la  crise  sanitaire  dans  les  13 ème

et  18 ème  arrondisse m e n t s .  

Les  ouver tu r e s  des  autorisa t ions  d’engage m e n t s  restan t e s  concerne n t
principalem e n t  des  dépens es  en  matière  de  système  d’informa tion  (4,7
M€),  des  dépens es  de  maté riel  électora l  et  mobilier  liées  à  la  crise
sanitai re  (0,7  M€)  ou  encore  des  travaux  dans  les  cimetiè re s  (0,6  M€).

S ANTÉ  ET  ACTION  SOCIALE  (HORS  APA,  RSA ET  RÉGULARISATIONS  RMI) +   25,6  M€

Des  ajustem e n t s  de  -10  M€  sont  portés  sur  la  subvention  d’équipem e n t
petite  enfance  du  fait  d’un  impor tan t  stock  de  crédits  d’engage m e n t s
encore  disponibles  sur  des  millésimes  anciens  n’ayant  plus  vocation  à
être  engagés .  

En  parallèle,  6,6  M€  sont  notam m e n t  inscrit s  pour  le  lancem en t  de  la
rest ruc tu r a t ion  de  la  crèche  collective  Saint  Roch  dans  le  1er
arrondisse m e n t ,  4,8  M€  pour  la  crèche  collective  Eiders  dans  le  19ème,
4,8  M€  pour  la  crèche  collective  Mac  Orlan  dans  le  18ème,  4,4  M€  pour
la  crèche  collective  Cambronn e  dans  le  15 ème ,   4,4  M€  pour  la  crèche
Glacière  dans  le  13ème,  2,9  M€  pour  la  crèche  rue  Salneuve  dans  le
17ème  et  2,1  M€  pour  la  poursui te  des  travaux  de  la  crèche  rue  Davout
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dans  le  20ème.  

2,5  M€  sont  ouverts  au  titre  de  la  rénova tion  et  de  l’entre t i en  dans  les
crèches  notam m e n t  pour  assure r  la  sécurisa t ion  des  vitrages .  
1,4  M€  sont  abondés  concerna n t  l’accessibili té  des  handicapés
notam m e n t  dans  les  jardins  et   espaces  verts  et  0,5  M€  pour
l’accessibili té  dans  les  écoles.  

CULTURE , VIE  S OCIALE , JEUNESSE , S PORTS  ET  LOISIRS ......................... +  25,3  M€

Les  ajustem e n t s  porten t  pour  -1  M€  sur  la  rénovation  de  la  Piscine
Blomet  pour  adapte r  le  montan t  des  crédits  ouvert s  au  coût  complet  du
projet.  

Les  inscrip tions  prenne n t  en  compte  notam m e n t  la  hausse  du  coût  global
des  travaux  de  rénova tion  de  la  Piscine  Pontoise  (8  M€).  Le  Mémorial
place  Saint- Gervais  dans  le  4 ème  en  hommag e  aux  victimes  des  attent a t s
de  2015  est  financé  à  hauteu r  de  5  M€.  Le  projet  de  la   Médiathèq u e
James  Baldwin  dans  le  19 ème  est  abondé  de  3,2  M€.  2  M€  sont  ouver ts  au
profit  de  la  rénovation  du  théât r e  du  Châtele t  pour  des  travaux
suppléme n t a i r e s ,  notamm e n t  au  titre  de  l’insonorisa t ion.  2  M€  sont
inscrit s  au  titre  du  gros  entre t ien  et  rénovation  dans  les  piscines .  1,5  M€
le  sont  pour  le  Gymnase  situé  sur  l’îlot  Saint- Germain  dans  le  7 ème .  Le
reste  des  inscrip tions  concerne  notam m e n t  pour  0,7  M€  la  Maison  de  la
Jeuness e ,  pour  0,5  M€  le  site  d’entraîne m e n t  Poissonnie r s ,  pour  0,2  M€  la
sécurisa tion  des  mâts  d’éclairage ,  pour  0,1  M€  la  statue  Solitude  et  pour
0,1  M€  le  portail  numérique  du  Fond  d’art  contempor ain.   

ACTION  ÉCONOMIQUE  ..........................................................................  24,3  M€

Les  ajustem e n t s  porten t  pour  -1,5  M€  sur  l’AP  Pépinière s ,  en  lien  avec
l’annula tion  du  projet  Universciences ,  et  pour  -1,5  M€  sur  l’achat  de
terres  agricoles,  à  la  suite  d’un  transfer t  de  compéte nc e s  entre
direc tions.  

Les  inscriptions  porten t  notam m e n t  pour  26  M€  sur  la  Porte  de  Montreuil
dans  le  20 ème , pour  0,4  M€  sur  TUMO  et  pour  0,4  M€  sur  les  travaux  dans
les  Paris  Point  Emploi.  

TRANSPORTS ........................................................................................ 15,9  M€

Une  inscription  de  notam m e n t  4,5  M€  est  réalisée  pour  la  poursui te  des
pistes  cyclables.  11,9  M€  sont  inscrit s  dans  le  cadre  de  l’avenan t  au
Projet  Urbain  Partena r i al  de  la  Gare  du  Nord.  
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AMÉNAGEMENT  DES  TERRITOIRES  ET  HABITAT .......................................... - 32,6  M€

Des  ajusteme n t s  de  191  M€  sont  proposés  et  concerne n t  pour  90  M€  les
acquisitions  avec  échéancie r  sur  d’anciens  millésimes  devenus  sans  objet.
56  M€  sont  ajustés  concerna n t  le  Carrea u  des  Halles  à  la  suite  de  la  fin
de  l’opéra t ion.  25  M€  sont  ajustés  sur  le  compte  foncier  logemen t  et
équipem e n t  pour  apure r  le  stock  de  crédits  d’engage m e n t  disponibles  et
non  engagés  sur  d’anciens  millésimes .  18,5  M€  concerne n t  l’Appel  pour
les  Projets  Urbain  Innovant  (APUI)  1000  arbres .  

Les  inscrip tions  compren n e n t  notam m e n t  25  M€  pour  les  forêts  urbaines ,
-  12  M€  sur  la  subvention  à  l’habita t  privé  dans  le  cadre  d’une
réorganisa t ion  neut re  des  AP  au  profit  de  la  subvention  habita t  privé
dégradé   pour  des  rénova tions  énergé t iques  pour  12  M€,  6,5  M€  pour  les
aides  à  la  pierre ,  3,5  M€  pour  l’acquisition  de  terrains  rue  Charles
Hermite  dans  le  18 ème  ou  encore  2,9  M€  pour  la  rénova tion  et  remises  au
norme  de  locaux  rue  Vignoles  dans  le  20 ème . 

E NVIRONNEMENT   ................................................................................ - 27  M€

Des  ajustem e n t s  de  -  26  M€  sont  proposés  concerna n t  le  schéma
directeu r  des  implanta t ions  garages  et  déche t t e r i es  sur  des  reliquat s  de
millésimes  anciens  n’ayant  pas  été  engagé s  depuis  2015.  

Des  inscriptions  à  hauteu r  de  2,5  M€  au  total  sont  prévues  pour  le
versem e n t  de  participat ions  dans  le  cadre  de   la  ZAC  Paris  Rive  Gauche
pour  la  const ruc t ion  du  réseau  d’eau  non  potable  (1,4  M€),  0,6  M€  pour
la  réhabilita t ion  des  installations  de  ventilation  des  locaux  de  la  Direction
de  la  propre t é  et  0,5  M€  pour  l’entre t ien  et  la  sécurisa tion  de  ses
bâtimen t s .  

III. Situat i o n  des  autori s a t i o n s  de  progra m m e  en  cours

Au  compte  adminis t ra t if  pour  2020,  le  montan t  net  cumulé  des
autorisa t ions  de  program m e  s’élevai t  à  4  269,2  M€  en  dépens es .  

Avant  le  vote  du  budge t  suppléme n t a i r e  2021,  le  stock  net  s’élevai t  à
5  868,46  M€.  



Stock net avant BS Annulations Annulations partielles Inscriptions BS Stock net après BS
0 1 406 946 345,44 10 364 395,29 5 000 000,00 100 312 477,57 1 491 894 427,72
1 24 706 529,04 678 089,26 0,00 0,00 24 028 439,78
2 291 704 398,35 32 542 324,11 9 647 864,63 110 766 000,00 360 280 209,61
3 284 243 011,17 4 464 993,72 1 000 000,00 26 257 812,00 305 035 829,45
4 154 661 997,34 9 688 133,52 10 000 000,00 35 621 000,00 170 594 863,82
5 2 925 516 367,90 38 785 596,43 190 549 000,00 157 907 566,00 2 854 089 337,47
6 131 849 529,55 2 369 690,80 0,00 24 315 000,00 153 794 838,75
7 122 389 808,22 3 688 918,33 26 000 000,00 2 476 000,00 95 176 889,89
8 526 445 446,76 19 164 772,10 150 000,00 15 986 000,00 523 116 674,66

Total 5 868 463 433,77 121 746 913,56 242 346 864,63 473 641 855,57 5 978 011 511,15
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Bilan  des  autori s a t i o n s  de  progra m m e

Les  mouvem e n t s  du  présen t  budge t  suppléme n t a i r e  impliquen t  une
augmen t a t ion  du  stock  net  d’AP  de  109,5  M€  en  dépens es .

Ainsi,  après  le  vote  du  budge t  supplém e n t a i r e ,  le  montan t  net  cumulé  des
autorisa t ions  de  program m e  en  cours  s’établira  à  5  978,01  M€  pour  les
autorisa t ions  de  program m e  en  dépense s .  

Stock  des  crédits  d’engage m e n t  en  dépens e  :
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Le  tableau  qui  suit  ret race  le  détail  de  la  situa tion  des  autorisa t ions  de  progra m m e  en  cours  par  fonction,  en
dépens es  réelles  :

Libel
lé

Stock  brut
au

31/12/2020
(a)

Manda té
après

régula ri sa t io
n  (b)

Solde  des
AP

terminé es
(c)

Stock  net  au
31/12/2020
repor t é  en
2021  (d=a-

b-c)

BP  2021  ('e)
Stock  brut
2021  avant
BS  (f=d + e)

Liquidé  au
18/06/2021

(g)

Stock  net
18/06/2021

au
h=f- g

Annulations
(i)

Annula tions
partielles

(j)

BS  2021
(k)

Stock  net
après  BS

2021
(l=h- i-j+k)

Services
Généraux

1  593  404
809,59

159  096
577,04

228  547
653,41

1  205  760
579,14

289  555
253,00

1  495  315
832,14

88  369
486,70

1  406  946
345,44

10  364
395,29

5  000
000,00

100  312
477,57

1  491  894
427,72

Sécuri t é
34  968
314,51

19  163
191,62

1  823
784,88

13  981
338,01

24  542
000,00

38  523
338,01

13  816
808,97

24  706
529,04

678  089,26 0,00
24  028
439,78

Enseigne m e
nt,

formation
professionne

lle  et
appre n ti ss a

ge

440  077
258,90

121  326
534,02

98  211
407,24

220  539
317,64

102  159
344,00

322  698
661,64

30  994
263,29

291  704
398,35

32  542
324,11

9  647
864,63

110  766
000,00

360  280
209,61

Culture ,  vie
sociale,

jeunesse ,
sports  et
loirsirs

364  780
643,20

277  382
576,28

2  191
423,78

85  206
643,14

246  561
861,00

331  768
504,14

47  525
492,97

284  243
011,17

4  464
993,72

1  000
000,00

26  257
812,00

305  035
829,45

Santé  et
action

sociale  (dont
APA,  RSA  et
régula ri sa t io

n  PMI)

189  755
978,72

55  593
218,41

7  412
628,27

126  750
132,04

42  960
260,00

169  710
392,04

15  048
394,70

154  661
997,34

9  688
133,52

10  000
000,00

35  621
000,00

170  594
863,82

Aménage m e
nt  des

territoire s  et
habita t

2  727  307
699,51

560  232
872,19

-88  351
290,64

2  255  426
117,96

816  577
334,00

3  072  003
451,96

146  487
084,06

2  925  516
367,90

38  785
596,43

190  549
000,00

117  907
566,00

2  854  089
337,47

Action
économique

160  143
101,81

64  834
539,83

41  101
930,68

54  206
631,30

84  337
000,00

138  543
631,30

6  694
101,75

131  849
529,55

2  369
690,80

0,00
24  315
000,00

153  794
838,75

Environne m
ent

151  361
935,66

53  801
611,92

-1  434
713,96

98  995
037,70

48  940
000,00

147  935
037,70

25  545
229,48

122  389
808,22

3  688
918,33

26  000
000,00

2  476
000,00

95  176
889,89

Transpor t s
353  283
131,89

154  486
747,99

-9  508
158,72

208  304
542,62

371  027
887,00

579  332
429,62

52  886
982,86

526  445
446,76

19  164
772,10

150  000,00
15  986
000,00

523  116
674,66

TOTAL
GENERAL

6  015  082
873,79

1  465  917
869,30

279  994
664,94

4  269  170
339,55

2  026  660
939,00

6  295  831
278,55

427  367
844,78

5  868  463
433,77

121  746
913,56

242  346
864,63

473  641
855,57

5  978  011
511,15
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Le « stock brut » représente le cumul 
pluriannuel voté des AP.
Le « stock net » représente le cumul pluriannuel voté des AP, moins ses 
réalisations (mandaté pluriannuel). 
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Les  crédi t s  de  paie m e n t

En  recet t e s  et  en  dépense s  neut ralisée s ,  les  variations  des  inscrip tions
proposée s  au  présen t  budge t  supplém en t a i r e  repré se n t e n t  175,3  M€.

En  dépens es ,  les  principaux  mouvem en t s  sont  les  suivants  : 
- +  93,6  M€  de  crédits  réels  dont  la  recapit alisa tion  la  Société

d’Exploita tion  de  la  Tour  Eiffel  (59,4  M€)  et  de  la  Société  anonyme
d’exploita tion  du  Palais  Omnispor t s  de  Paris  Bercy  (9  M€).  

- +  33,1  M€  de  crédits  réels  correspond a n t  à  la  réinscrip t ion
obligatoire  des  restes  à  réalise r  en  dépens es  ;

- +  45,3  M€  de  crédits  d’ordre  équilibrés  en  recet t e  au  sein  de  la
section  d’investisse m e n t  ;

- +  3,3  M€  de  crédits  d’ordre  de  transfe r t  à  la  section  de
fonctionne m e n t  ;

- Des  mouvem en t s  équilibrés  de  crédits  ent re  chapit res  fonctionnels
et  direc tions,  visant  à  mett r e  en  cohérence  le  budge t  avec  les
prévisions  d’exécution.

En  recet t e s ,  les  principaux  mouveme n t s  sont  les  suivants  : 

- +  93,5  M€  de  crédits  réels  correspond e n t  au  repor t  de  l’excéden t
de  la  section  d’investisse m e n t  de  l’exercice  2020.  Cette  inscription
permet  de  couvrir  les  restes  à  réalise r ,  la  baisse  de  recet t e  du
FCTVA et  les  besoins  des  direc tions  ;

- +  59,4  M€  de  crédits  réels  correspond e n t  à  l’augmen t a t ion  portée
sur  l’autorisa t ion  d’emprun t  afin  de  finance r  la  recapit alisa tion  de
la  SETE  ;

- +  45,3  M€  de  crédits  d’ordre  concerne n t  des  opéra t ions  équilibrées
au  sein  de  la  section  d’investisse m e n t  ;

- +  8,1  M€  de  crédits  d’ordre  concerne n t  un  transfe r t  depuis  la
section  de  fonctionne m e n t  ;

- - 26  M€  de  crédits  réels  correspond e n t  à  une  diminution  du  FCTVA
du  fait  de  la  diminution  de  l’exécution  en  2020  ;

- - 5  M€  d’inscrip tions  budgé ta i re s  sans  réalisa t ion  correspond e n t  à
la  diminution  de  l’autofinance m e n t  volontai re  ;
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Chapitres 
fonctionnels

Libellés Dépenses Recettes

134 061 262,52                  196 366 442,76      
900 Services généraux 12 317 007,37                     
901 Sécurité 284 328,70                          

902
Enseignement, formation professionnelle et 

apprentissage
12 039 491,86                     

903 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 16 345 919,05                     908 731,00              

904 Santé et action sociale 1 475 000,08 -                      

905 Aménagement des territoires et habitat 6 451 924,87                       

906 Actions économique 1 039 611,05 -                      
907 Environnement 8 840 170,80                       
908 Transports -                                          
921 Taxes non affectées

922 Dotations et participations 4 247 031,00                       26 000 000,00 -       

923 Dettes et autres opérations financières 76 050 000,00                     127 978 000,00      

001
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
93 479 711,76        

75 986 731,00 -                    75 986 731,00 -       

903 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 908 731,00 -                         908 731,00 -             

923 Dettes et autres opérations financières 6 500 000,00 -                      68 578 000,00 -       

926 Transfert entre sections 68 578 000,00 -                    

954 Produit des cessions d'immobilisations 6 500 000,00 -          

117 198 289,52                  53 380 282,25        

925 Opérations patrimoniales 45 312 738,00                     45 312 738,00        

926 Transfert entre sections 71 885 551,52                     8 067 544,25           

1 512 827,03           

951 Virements de la section de fonctionnement 4 987 172,97 -          

954 Produit des cessions d'immobilisations 6 500 000,00           

175 272 821,04                  175 272 821,04      

Opérations réelles

Opérations neutralisées

Opérations d'ordre

Total

Opérations budgétaires sans réalisation
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En  compléme n t  de  la  présen t a t ion  par  chapit res ,  le  tableau  qui  suit
ret race  la  répa r t i t ion  des  inscrip tions  par  direc tion.

Directions Dépenses Recettes

Opérations réelles 134 061 262,52                                             196 366 442,76          
DAC 3 790 731,00                                                  
DAE 2 600 000,00                                                  

DASCO 3 261 000,00                                                  
DCPA 707 900,00 -                                                    908 731,00                  
DDCT 4 729 358,96                                                  
DEVE 176 830,00                                                     
DFA 69 100 000,00                                                
DFPE 3 000 000,00 -                                                 

DGJOPGE 252 000,00 -                                                    
DGRI 80 000,00                                                        
DILT 707 900,00                                                     
DJS 407 000,00 -                                                    
DLH 267 800,00                                                     68 578 000,00            
DPSP 173 270,00                                                     
DSIN 2 820 260,00                                                  
DU 6 500 000,00                                                  

DVD 5 862 694,69 -                                                 
FIN 50 083 707,25                                                126 879 711,76          

Opérations neutralisées 75 986 731,00 -                                               75 986 731,00 -           
DAC 908 731,00 -                                                    
DCPA 908 731,00 -                 
DU 6 500 000,00 -                                                 6 500 000,00 -             
DLH 68 578 000,00 -                                               68 578 000,00 -           

Opérations d'ordre 117 198 289,52                                             53 380 282,25            
DLH 70 890 738,00                                                2 312 738,00              
FIN 46 307 551,52                                                51 067 544,25            

Opérations budgétaires sans réalisation -                                                                     1 512 827,03              
DU 6 500 000,00              
FIN 4 987 172,97 -             

Total 175 272 821,04                                             175 272 821,04          

Opérat io n s  réel le s

Mouve m e n t s  interve n u s  antér i e ur e m e n t

Il  convient  d’intégre r  les  mouvem en t s  intervenus  entre  le  1 er  janvier  et  le
16  juin  2021.  Ces  mouveme n t s  concerne n t  des  crédits  de  paiemen t  de
différen t es  fonctions.  Ces  viremen t s  entre  chapit re s  sont  sans  incidence
sur  le  montan t  du  budge t  voté.

Fonction Total  des  mouveme n t s
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intervenu s  du  1er  janvier  2021
au  16  juin  2021

0 Services  Généraux - 7  500  000,00€
4 Santé  et  action  sociale  (hors  RSA) +    500  000,00  €

5 Aménage m e n t  des  terri toi res  et  habita t - 500  000,00€  
7 Environne m e n t +  7  500  000,00€

Total  gén éra l 0€

En  fonction  0,  le  montan t  correspon d  à  :
- -  7  500  000€  pour  des  viremen ts  réalisés  au  profit  d’autres

fonctions  ; 
- À noter,  en  outre,  qu’au  sein  de  la  fonction  0,  un  mouveme n t  de  –

222  500  €  a  été  opéré  du  chapit re  900  au  chapit re  923  afin
d’honore r  un  appel  de  fonds  du  Paris  Fonds  Vert.  

En  fonction  4,  le  montan t  correspon d  à  :
- +  500  000€  pour  des  travaux  d’accessibilité  dans  les  espaces  verts  ;

En  fonction  5,  le  montan t  correspon d  à  :
- - 500  000€  pour  des  réajust e m e n t s  de  la  ventilation  des  crédits  

ent re  l’accessibili té  et  l’aménag e m e n t  des  espaces  verts  ;

En  fonction  7,  le  montan t  correspon d  à  :
- +  5  000  000€  pour  des  réajus te m e n t s  de  crédits  liés  à  de  nouveaux  

besoins  pour  la  propre t é  ;
- +  2  000  000€  pour  des  réajust e m e n t s  liés  à  des  travaux  de

rénova tion  thermique  des  bâtiment s  adminis t r a t ifs  ;
- +  500  000€  pour  des  réajust e m e n t s  liés  à  l’aide  au  développe m e n t

de  véhicules  propre s .

Dép e n s e s

L’inscription  de  175 , 3  M €  suppléme n t a i r e s  intègre  les  restes  à  réaliser
(RAR)  de  l’exercice  2020  pour  une  somme  de  33,1  M€.  La  ventilation  des
RAR par  chapit res  fonctionnels  est  la  suivante  :
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Chapitres fonctionnels Libellés Montants

900 Services généraux 4 959 227,92                                                    
901 Sécurité 252 158,70                                                       

902
Enseignement, formation professionnelle 

et apprentissage
2 625 221,41                                                    

903
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 

loisirs
8 979 829,01                                                    

904 Santé et action sociale
905 Aménagement des territoires et habitat 13 628 889,56                                                  
906 Actions économique 2 110 388,95                                                    
907 Environnement 83 102,34                                                          
908 Transports
923 Dettes et autres opérations financières 450 000,00                                                       

                                                    33 088 817,89   Total

Les  restes  à  réalise r  correspond e n t  à  des  dépense s  engagé es
juridique m e n t  mais  non  manda t é e s  en  2020.  Leur  montan t  est  consta t é
au  compte  adminis t r a t if  et  réinscr i t  au  budge t  suppléme n t a i r e .

Les  inscriptions  nouvelles  se  déclinent  de  la  manière  suivante  : 

SERVICES  GENERAUX 86,1  M€

Pour  rappel,  cette  fonction  regroupe  le  chapit re  fonctionnel  900,  ainsi
que  les  chapit re s  fonctionnels  921,  922  et  923  (hors  opéra t ions
neut ralisée s).  

Au  sein  de  cet te  fonction,  les  montan t s  des  crédits  supplém en t a i r e s  votés
s’élèvent  à  85,5  M€  et  correspond e n t  notam m e n t  aux  inscriptions
suivantes  :

- +  5,4  M€  au  titre  des  restes  à  réalise r  2020  ;
- +  69,1  M€  au  titre  des  recapitalisa t ions  d’opéra t e u r s  :

o +  59,4  M€  au  titre  de  la  recapi talisa t ion  de  la  SETE  ;
o +  9  M€  au  titre  de  la  recapi talisa t ion  de   Société  anonyme

d’exploita tion  du  Palais  Omnispor t s  de  Paris  Bercy ;
o +  0,7  M€  au  titre  de  la  recapi talisa t ion  de  la  SAEMPF

- +4,2  M€  au  titre  de  la  régula r isa t ion  d’une  erreur  de  titrage  du
FTCVA 2017

- +2,6  M€  au  titre  de  la  dota tion  d’investissem e n t  des  mairies
d’arrondisse m e n t  des  18 e  et  13 e  du  fait  d’opéra t ions  reta rdé e s  par
la  crise  sanitai re

- +  2,8  M€  pour  les  équipeme n t s  et  système s  informatiques  de
l’Académie  du  climat ,  la  Maison  de  la  jeuness e  et  la  Police
municipale

- +1,3  M€  pour  des  risques  identifiés  en  matière  informatique
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- +0,1  M€  de  subvention  pour  la  Ville  de  Bethleem

En  compléme n t ,  un  abonde m e n t  de  0,6  M€  est  réalisé  sur  cet te  fonction
en  provenanc e  du  chapit re  904  pour  perme t t r e  le  financem e n t  de  travaux
dans  les  cimetiè r es .  

CULTURE , VIE  SOCIALE , JEUNESSE , SPORTS  ET  LOISIRS ................................15,4  M€

Au  sein  de  cette  fonction,  le  montan t  des  crédits  supplém e n t a i r e s  votés
s’élève  à  10,1  M€  et  correspond  notam m e n t  aux  inscriptions  suivantes  :

- +  9  M€  au  titre  des  restes  à  réaliser  2020  ;
- +  0,9  M€  au  titre  de  la  rénovation  de  la  Mairie  du  17 ème

arrondisse m e n t  ;
- +  0,2  M€  au  titre  de  la  rénovation  de  la  Mairie  du  13 ème

arrondisse m e n t .

Enfin,  des  mouveme n t s  équilibrés  ent re  direc tions,  à  hauteu r  de  5,4  M€,
sont  réalisés  pour  perme t t r e  le  financem e n t  de  travaux  suppléme n t a i r e s
au  Théât re  du  Châtele t  et  dans  les  Mairies  des  5 e ,  11 e  et  17 e

arrondisse m e n t s .

E NSEIGNEMENT , FORMATION  PROFESSIONNELLE  ET  APPRENTISSAGE . . . . . . . . . . . . . . . . 12  M€

Au  sein  de  cette  fonction,  le  montan t  des  crédits  supplém e n t a i r e s  votés
s’élève  à  5,7  M€  et  correspond  aux  inscriptions  suivantes  :

- +  2,6  M€  au  titre  des  restes  à  réalise r  2020  ;
- +  3,1  M€  au  titre  notamm e n t  de  l’isolation  thermique  du  collège

Michele t  (19 e) et  la  réalisa tion  de  cours  Oasis,  projets  pour  lesquels
des  cofinancem e n t s  seront  perçus .

En  parallèle,  des  abonde m e n t s  en  provenanc e  d’autres  chapit res  sont
réalisés  pour  6,4  M€  afin  de  finance r  les  travaux  de  sécuri té  du  site  des
Cordeliers  de  la  Sorbonne  et  ceux  du  groupe  scolaire  Dupleix- Cardinal
Amette  (15 e).

E NVIRONNEMENT .................................................................................... 8,8  M€

Au  sein  de  cette  fonction,  le  montan t  des  crédits  supplém e n t a i r e s  votés
s’élève  à  8,8  M€,  en  prévision  notam m e n t  de  risques  liés  aux  demande s
d’usage r s  d’aides  au  développe m e n t  de  véhicules  propres .

Par  ailleurs,  0,1  M€  sont  redéployés  au  sein  du  chapit re ,  à  par ti r  d’une
sous- exécution  sur  la  modernisa t ion  des  centres  thermique s ,  pour
finance r  des  travaux  de  rénovation  thermique  dans  les  bâtiment s
adminis t ra t ifs.

AMÉNAGEMENT  DES  TERRITOIRES  ET  HABITAT .............................................. 6,5  M€

Au  sein  de  cette  fonction,  le  montan t  des  crédits  supplém e n t a i r e s  votés
s’élève  à  13,6  M€  et  correspond  uniquem e n t  aux  restes  à  réalise r  2020.
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Le  financem e n t  de  travaux  dans  les  crèches  associa tives  (0,4  M€)  est
financé  par  redéploiem e n t  ent re  chapit res .

Des  redéploieme n t s  (-7,6  M€)  sont  en  outres  réalisés  pour  perme t t r e  le
financem e n t  d’opéra t ions  sur  d’autres  chapit re s  fonctionnels.  Il  s’agit
notam m e n t  des  réduc tions  suivantes  :

- - 3,8  M€  concern a n t  la  transform a t ion  des  quar ti e r s ,  dont  la  sous-
exécution  est  liée  à  un  reta rd  opéra t ionnel  ;

- - 2,2  M€  concern a n t  le  marché  de  performa nc e  énergé t ique  ;
- -  1,5  M€  concern a n t  la  végétalisa t ion  des  quar tie rs ,  dont  la  sous-

exécution  est  liée  à  un  reta rd  opéra t ionnel .

S ÉCURITÉ .............................................................................................. 0,3  M€

Seule  l’inscription  des  restes  à  réalise r  2020  (+  0,3  M€)  correspond  à  des
crédits  suppléme n t a i r e s .  

Les  autre s  mouvem e n t s  s’équilibren t  :
- +  0,2  M€  depuis  la  sous- exécution  de  la  végétalisa tion  des  quar t ie r s

pour  le  finance m e n t  de  travaux  de  sécuri t é  dans  divers  sites  (Hôtel
de  Ville,  collège  Garcia,  locaux  sociaux)  ;

- - 0,2  M€  sur  les  travaux  d’office  d’hygiène  publique  perme t t a n t  de
finance r  les  travaux  dans  les  crèches  associa tives.

  
ACTIONS  ÉCONOMIQUES ............................................................................ - 1  M€

L’inscription  des  res tes  à  réaliser  2020  (+2,1  M€)  est  compensé e  par
plusieurs  sous- exécutions  perme t t a n t  de  financer  des  besoins  sur  d’autres
chapit res  :

- -  1,5  M€  de  sous- exécution  due  à  l’annula tion  du  projet
Universciences  ;

- - 1,2  M€  de  sous- exécution  sur  l’achat  de  terres  agricoles,  besoin
finalemen t  financé  par  le  chapit re  905  ; 

- - 0,5  M€  de  sous- exécution  liée  au  Fonds  d’avenir  et  de  soutien  au
tourisme,  besoin  finaleme n t  financé  par  le  chapit re  923.

S ANTÉ  ET  ACTION  SOCIALE  (HORS  APA,  RSA ET  RÉGULARISATIONS  RMI) . . . - 1,5  M€

0,5  M€  de  crédits  suppléme n t a i r e s  sont  inscrits  au  titre  de  l’accessibilité
des  mairies  d’arrondisse m e n t s  et  des  maisons  associa tives  et  de  la  vie
citoyenne .

Divers  aut res  mouveme n t s  sont  réalisés  :
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- 1,1  M€  de  travaux  suppléme n t a i r e s  de  mise  en  accessibilité  des
espaces  verts  sont  financés  au  sein  du  même  chapit re  par  une  sous-
exécution  sur  la  crèche  collective  du  boulevard  Lefebvre  (15 e) ;

- 0,3  M€  de  mise  en  accessibili té  des  lignes  de  bus  sont  financés  par
une  sous- exécution  sur  la  transform a t ion  des  quar t ie r s  ;

- -1,8  M€  de  sous- exécution  sur  la  crèche  collective  du  boulevard
Lefebvre  (15 e)  financen t  d’autres  besoins  dont  l’accessibilité  des
espaces  verts  ci-dessus  et  des  besoins  sur  d’autres  fonctions  ;

- D’autres  sous- exécutions  financen t  d’autre s  besoins  sur  d’autre s
fonctions  :

o - 1  M€  sur  la  crèche  collective  du  boulevard  Davout  (20 e) ;
o - 0,3  M€  sur  la  mise  en  accessibili té  des  collèges  ;
o - 0,2  M€  sur  la  mise  aux  normes  du  Plan  climat  des  crèches

collectives.

Rece t t e s

S ERVICE  GÉNÉRAUX …………………………………………………………………33,4  M€

Pour  rappel,  cette  fonction  regroupe  le  chapit re  fonctionnel  900,  ainsi
que  les  chapit re s  fonctionnels  921,  922  et  923  (hors  opéra t ions
neut ralisée s).  

Les  variations  de  recet t e s  sont  les  suivantes  :
- -  26  M€  recet t e  attendue  au  titre  du  FCTVA.  Cette  diminution

s’explique  par  l’exécution  consta t ée  au  compte  adminis t ra t if  2020
des  dépenses  d’investissem e n t ,  moindre  que  celle  prévue  lors  du
vote  du  BP  ;

- +  59,4  M€  de  crédits  réels  correspond e n t  à  l’augmen t a t ion  portée
sur  l’autorisa t ion  d’emprun t .

S OLDE  DE  LA SECTION  D’INVESTISSEMENT  ……………………………………………93,5
M€

+  93,5  M€  de  crédits  réels  correspond e n t  à  la  reprise  du  résul ta t
excéden ta i r e  2020  de  la  section  d’investisse m e n t .
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Opérat io n s  réel le s  neutra l i s é e s

Il  s’agit  d’opéra t ions  équilibrées  (en  dépens es  et  recet t es)  qui  sont
augmen t é e s  de  76  M€  dans  le  cadre  du  BS  :

- 0,9  M€  en  dépenses  et  en  recet t es  correspond a n t  à  la  hausse  de  la
subven tion  à  Paris  Musées  pour  la  conduite  de  ses  travaux  du  fait
de  la  diminution  de  ses  ressources  propre s  ;

- 6,5  M€  en  dépens es  et  en  recet t es  correspond a n t  à  une  hausse  des
ventes  avec  échéancie r s  ;  seule  la  par t  annuelle  étant  une  recet t e
réelle  non  neut ralisée  ;

- 68,6  M€  de  recet te s  supplém en t a i r e s  de  loyers  capitalisés,
neut ralisée s  de  facto  par  un  transfe r t  à  la  section  de
fonctionne m e n t  en  dépense ,  en  opéra t ion  d’ordre .

Opérat io n s  d’ordre

Les  crédits  d’ordre  représ e n t e n t  une  inscription  de  117,2  M€  en
dépens es  et  de  53,4  M€  en  recet t es ,  équilibrés  à  l’intérieur  de  la  section
d’investisse m e n t  ou  avec  la  section  de  fonctionne m e n t .  Elles  ne  donnen t
pas  lieu  à  décaisse m e n t  réel.

Les  dépens es  et  recet t e s  équilibrées  du  chapit re  925  «  opéra t ions
patrimoniales  »  (+  45,3  M€)  concerne n t  :

- La  réintég ra t ion  des  frais  d’études  et  d’inser tion  aux  travaux  (+  43
M€)  ;

- La  réintég ra t ion  des  loyers  capitalisés  (+  2,3  M€).

Les  dépens es  inscri tes  sur  le  chapit re  926  «  transfe r t  entre  sections  »  (+
71,9  M€)  concerne n t  :

- Le  transfe r t  vers  la  section  de  fonctionne m e n t  de  loyers  capitalisés
(+  68,6  M€)  ;

- Les  reprises  sur  amort isse m e n t  des  immobilisa t ions  (+  3,3  M€).  

Les  recet t e s  inscrites  sur  le  chapit re  926  «  transfe r t  entre  sections  »  (+
8,1  M€)  concerne n t  les  provisions  pour  risques ,  transfé ré e s  de  la  section
de  fonctionne m e n t .  

Opérat io n s  budg é t a ir e s  sans  réali sa t i o n
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Le  montan t  inscri t  à  ce  titre  est  de  +  1,5  M€  en  recet t e s .  Les  opéra t ions
concerné es  sont  les  suivantes  :

- +  6,5  M€  concern a n t  une  opéra tion  immobilière  avec  échéancie r ,
compens é e  par  une  hausse  équivalen te  en  dépense s .  Cette  hausse
des  ventes  avec  échéancie r  est  toutefois  neutra lisée  ;  seule  la  par t
annuelle  constituan t  une  recet t e  réelle  non  neutr alisée .

- - 5  M€  au  titre  de  l’autofinance m e n t  volontai re .
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3 ème  Partie  : LE BUDGET  DE
FONCTION NE ME NT

À l’issue  du  vote  du  budge t  de  fonctionne m e n t  pour  2021  lors  du  Conseil
de  Paris  des  15,16  et  17  décemb r e  2020 ,  les  dotations  budgé t ai r e s  de  la
Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2021  ont  été  établies  à  8  677,89  M€  en
recet t es  et  en  dépens es .  

Les  inscriptions  nouvelles  proposées  au  présen t  budge t  suppléme n t a i r e
s’élèvent  à  136,8  M€.  Le  résul ta t  repor t é  2020  de  la  section  de
fonctionne m e n t  y figure  pour  -42  M€.

Les  mouvem e n t s  sont  les  suivants  :

En  recet t e s     :
 Recet tes  ventilées .........................................................................  +20,3  M€
 Impositions  direc tes ....................................................................  +  33,5  M€
 Dotations  et  par ticipa t ions .......................................................  +  11,1  M€
 Reprises  sur  provisions ................................................................. +  3,3  M€
 Transfer t  d’excéden t  d’investissem e n t  en  fonctionne m e n t . +  68,6

M€

+  136 , 8
M€

En  dépens es     :
 Dépenses  ventilées  dont  20,3  M€  au  titre  des  RAR ........... +  44  M€
 Péréqu a t ion  et  reverse m e n t s  fiscaux ................................... +  47,7  M€
 Virement  à  la  section  d’investisse m e n t .......................................  - 5  M€
 Résulta t  repor t é  de  fonctionne m e n t ..........................................+  42  M€
 Dotations  pour  provisions  ........................................................... +  8,1  M€

+  136 , 8
M€
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TITRE  I - LES  RECETTES

Les  inscriptions  retenues  en  recet te s  pour  le  budge t  suppléme n t a i r e  de  la
Ville  sont  récapitulée s  dans  le  tableau  ci-dessous  :

Chapitre fonctionnel

930 - Services généraux 193 130 446,27 6 553 529,00 199 683 975,27       
9305 - Gestion des fonds européens 6 962 000,00 6 962 000,00            
931- Sécurité 1 250 000,00 1 250 000,00            
932 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 80 422 349,00 3 378 000,00 83 800 349,00          
933 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 90 194 325,00 2 411 899,00 92 606 224,00          
934 - Santé et action sociale 356 683 977,00 2 788 539,00 359 472 516,00       
9343 - APA 14 340 000,00 3 997 000,00 18 337 000,00          
9344 - RSA 262 428 856,10 0,00 262 428 856,10       
935 - Aménagement des territoires et habitat 67 913 326,00 1 122 000,00 69 035 326,00          
936 - Action économique 52 398 500,29 52 398 500,29          
937 - Environnement 723 323 120,00 723 323 120,00       
938 - Transports 487 154 000,00 487 154 000,00       

Total crédits ventilés 2 336 200 899,66     20 250 967,00    2 356 451 866,66   
940 - Impositions directes 3 574 588 743,00 33 539 243,00 3 608 127 986,00    
941 - Autres impôts et taxes 2 525 413 137,09 0,00 2 525 413 137,09    
942 - Dotations et participations 79 478 737,00 11 130 564,00 90 609 301,00          
943 - Opérations financières 18 616 510,00 18 616 510,00          
944 - Frais de fonctionnement des groupes d'élus -                                -                          -                               
945 - Provisions et autres opérations mixtes -                                -                          -                               

Total crédits non ventilés 6 198 097 127,09     44 669 807,00    6 242 766 934,09   
Total crédits réels 8 534 298 026,75     64 920 774,00     8 599 218 800,75    

946 - Transferts entre les sections 143 595 000,00 71 885 551,52 215 480 551,52       
953 - Virement à la section d'investissement -                                -                          -                               

Total crédits d'ordre 143 595 000,00         71 885 551,52     215 480 551,52       
002 - Résultat de fonctionnement reporté -                                -                          -                               

TOTAL 8 677 893 026,75     136 806 325,52   8 814 699 352,27    

Variation BS 2021
Budget 2021

post BS

Recettes

Budget primitif 2021

L’inscription  de  136 , 8  M€  proposée  au  budge t  suppléme n t a i r e  de  2020
résulte  des  mouveme n t s  suivants  :

 +  64,9  M€  de  crédits  réels  se  décompos an t  en  :
- +  20,3  M€  de  recet t e s  ventilées  par  fonction  ;
- +  33,5  M€  de  recet te s  d’impositions  directe s  ;
- +  11,1  M€  de  dota tions  et  par ticipa t ions .  
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S’agissan t  de  crédits  réels,  ces  trois  inscrip tions  sont  détaillées  dans
la  première  par tie  de  l’exposé  des  motifs.  

 71,9  M€  de  crédits  d’ordre  correspond a n t  à  68,6  M€  de  loyers
capitalisés  suppléme n t a i r e s  transfé ré s  en  section  de
fonctionne m e n t  et  3,3  M€  de  reprise  sur  provisions.
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TITRE  II  - LES  DEPENSES

Récapi t u l a t i f  des  mouve m e n t s  interve n u s  antéri e u r e m e n t  

Il  convient  d’intégre r  les  mouvem en t s  intervenus  entre  chapit res  depuis
le  vote  du  BP  2021.  
La  décomposi tion  en  est  la  suivante  :

Fonction

Total  des  mouveme n t s
intervenus  entre  le  1 er

janvier  2021  et  le  17
juin  2021

0 Services  généraux -5  000  000  €
7 Environne m e n t +5  000  000  €
TOTAL  GENERAL 0

Les  inscrip tions  retenues  en  dépens es  pour  le  budge t  supplém en t a i r e  de
la  Ville  sont  récapitulée s  dans  le  tableau  ci-dessous  :

L’inscription  de  136 , 8  M€  proposée  au  budge t  suppléme n t a i r e  de  2021
résulte  des  mouveme n t s  suivants  :

 91,8  M€  de  crédits  réels  se  décompos a n t  en  :
- +  44  M€  de  dépens es  ventilées  par  fonction,  dont  20,3  M€  au

titre  des  restes  à  réalise r  (RAR)  de  l’exercice  2020  ;
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- +  47,7  M€  de  dépense s  de  péréqua t ion  et  de  reverse m e n t s
fiscaux  ;

S’agissan t  de  crédits  réels,  ces  deux  inscrip tions  sont  détaillées  dans
la  première  par tie  de  l’exposé  des  motifs.  

 42  M€  de  résul ta t  repor t é  de  fonctionne m e n t .  
Le  résul ta t  de  la  section  de  fonctionnem e n t  du  dernie r  exercice  clos  doit
être  repris  au  budge t  supplém e n t a i r e  qui  suit  le  vote  du  compte
adminis t ra t if  par  l’assemblée  délibér an t e .  Le  résul ta t  cumulé  de
fonctionne m e n t  au  31  décembr e  2020  s’élève  à  -42  M€ . 

 8,1  M€  de  crédits  d’ordre  correspond a n t  à  des  dota tions  aux
provisions  pour  risques .

 -5  M€  d’autofinanc e m e n t  volontai re ,  conséque nc e  de  l’affecta tion
de  la  reprise  du  résul ta t  de  fonctionne m e n t  au  financem e n t  de
dépens es  nouvelles.  





OBJET     : Projet  de  budge t  supplém e n t a i r e  de  la  Ville  de  Paris  pour
l’exercice  2021

202 1  DFA  22

PROJET  DE  DELIBERATION

202 1  DFA  22  1 ère

sur  la  sect io n  d’inves t i s s e m e n t

Vu  la  loi  n°2002- 276  du  27  février  2002  relative  à  la  démocra t ie  de  proximité
et  notam m e n t  son  article  44  ;

Vu  le  Code  généra l  des  Collectivités  territoriales ,  notam m e n t  deuxième  partie,
le  Livre  III  «  Finances  communale s  »,  Titre  1 er  «  Budgets  et  comptes  »,
chapit re  II  «  adoption  du  budge t  »,  articles  L.  2312- 2  et  L.  2312- 3,  et  les
articles  L.  5217- 10- 1  à  L.  5217- 10- 15  et  L.  5217- 12- 2  à  L.5217- 12- 5  du  code
général  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  loi  n°  2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l'aména g e m e n t  métropolitain,  et  notam m e n t  son  article  1er  créan t  la
collectivité  à  statu t  par ticulier  dénomm é e  «  Ville  de  Paris  »,  issue  de  la  fusion
de  la  commun e  et  du  dépar t e m e n t  de  Paris  ;

Vu  l’arrê t é  du  17  décembr e  2020  relatif  à  l'inst ruc t ion  budgé t a i r e  et
comptable  M57  applicable  aux  collectivités  territoriales  uniques ,  aux
métropoles  et  à  leurs  établisse m e n t s  publics  adminis t ra t ifs  ;

Vu  la  circulai re  du  24  août  2020  de  la  Minist re  de  la  cohésion  des  terri toi res
et  des  relations  avec  les  collectivités  terri toriales  et  du  Minist re  délégué
auprès  du  Minist re  de  l’économie,  des  finances  de  la  relance ,  chargé  des
comptes  publics,  relative  au  traiteme n t  budgé t ai r e  et  comptable  des  dépens es
des  collectivités  terri toriales ,  des  groupem e n t s ,  de  leurs  établissem e n t s
publics  liées  à  la  crise  sanitai re  du  Covid- 19  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DFA  91- 1ère  du  20  novembre  2017  optan t  pour
l’instruc t ion  budgé ta i re  et  comptable  M57  ;

Vu  les  délibéra t ions  2020  DFA  20  du  23  juillet  2020  relatives  à  l’adoption  du
règleme n t  budgé ta i r e  et  financie r  de  la  Ville  de  Paris  ;



Vu  la  délibéra t ion  2020  DFA  47  relatif  à  l’étalemen t  des  dépense s
exceptionnelles  de  fonctionne m e n t  liées  à  la  crise  sanitai re  de  la  Covid- 19  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DFA  76- 1  du  15  décembr e  2020  arrê t a n t  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  2021  ; 

Vu  les  délibéra t ions  des  1 er ,  2,  3  et  4  juin  2021  arrê t an t  le  compte
adminis t r a t if  de  la  Ville  de  Paris  pour  2020  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son
approba tion  le  projet  de  budge t  suppléme n t a i r e  de  la  Ville  de  Paris  pour
2021  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1 ère

Commission  ;

D  É L I B  È R E

Articl e  1  er     : Le  budge t  suppléme n t a i r e  d'invest isse m e n t  de  la  Ville  de  Paris
pour  l’exercice  2021  est  arrê t é  comme  suit  :

 à  la  somme  de  5  978  011  511 , 1 5  €  en  ce  qui  concerne  les  autorisa t ions
de  progra m m e,  selon  l’état  annexé  (récapitula t if  généra l  des
autorisa t ions  de  progra m m e)  ;

 à  la  somme  de  251  259  552 , 0 4  €  en  recet t e s  et  en  dépense s  en  ce  qui
concerne  les  crédits  de  paieme nt .

Articl e  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r ,  à  l’intérieu r
d’un  même  chapit re ,  aux  virement s  de  crédits  rendus  nécessai r e s  par
l’insuffisance  de  certaines  dotations  consta t é e  au  cours  de  l’exécution  du
budge t .

Articl e  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  aux  virement s
de  crédits ,  rendus  nécessai re s  par  l’insuffisance  de  certaines  dotations
consta té e  au  cours  de  l’exécution  du  budge t ,  de  chapit re  à  chapit re  dans  les
limites  de  7,5%  des  dépenses  réelles  de  la  section  d’investisse m e n t .

Articl e  4  :  Le  montan t  de  l’autorisa t ion  d’emprun t  est  majoré  de  59  400
000 , 0 0  €  ce  qui  le  porte  de  782  460  227 , 4 2  €  à  841  860  227 , 4 2  €.

Articl e  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  inscrire  ou  à  reprend r e
les  provisions  suivantes  : 

- Un  compléme n t  de  8  059  466,25  €  pour  risques  et  charges  (voir  détail
en  annexe),  

- Une  reprise  de  3  307  551,52  €  pour  risques  et  charges  (voir  détail  en
annexe).  
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Les  provisions  compléme n t a i r e s  consti tuées  pour  risques  et  charges  sont
imputées  en  dépens e  au  chapit re  fonctionnel  946,  compte  6815  et  en  recet t e
au  chapit re  fonctionnel  926,  compte  15112  pour  8  059  466,25  €  et  les  reprises
sur  provisions  pour  risques  et  charges  sont  imputées  en  recet t e  au  chapit re
fonctionnel  946,  compte  7815  et  en  dépens e  au  chapit re  fonctionnel  926,
compte  15112  pour  3  307  551,52  €  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice
2021.

Compte  tenu  des  mouveme n t s  mentionnés  ci-dessus ,  les  provisions  pour
risques  et  charges  sont  portée s  de  32  055  354,90  €  à  36  807  269,63  €.
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RÉCAPITULATIF  GÉNÉRAL  DES  AUTORISATIONS  DE  PROGRAMME

Fonction Libellé Stock brut au 
31/12/2020 (a)

Mandaté après 
régularisation (b)

Solde des AP terminées 
(c)

Stock net au 31/12/2020 
reporté en 2021 (d=a-b-c) BP 2021 ('e)

Stock brut 2021 avant 
BS (f=d+e)

Liquidé au 
18/06/2021 (g)

Stock net 18/06/2021 au
h=f-g

Annulations
(i)

Annulations partielles
(j)

BS 2021
(k)

Stock net après BS 2021
(l=h-i-j+k)

0 Services Généraux 1 593 404 809,59 159 096 577,04 228 547 653,41 1 205 760 579,14 289 555 253,00 1 495 315 832,14 88 369 486,70 1 406 946 345,44 10 364 395,29 5 000 000,00 100 312 477,57 1 491 894 427,72
1 Sécurité 34 968 314,51 19 163 191,62 1 823 784,88 13 981 338,01 24 542 000,00 38 523 338,01 13 816 808,97 24 706 529,04 678 089,26 0,00 24 028 439,78
2 Enseignement, 

formation 
professionnelle et 
apprentissage

440 077 258,90 121 326 534,02 98 211 407,24 220 539 317,64 102 159 344,00 322 698 661,64 30 994 263,29 291 704 398,35 32 542 324,11 9 647 864,63 110 766 000,00 360 280 209,61

3 Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et 
loirsirs

364 780 643,20 277 382 576,28 2 191 423,78 85 206 643,14 246 561 861,00 331 768 504,14 47 525 492,97 284 243 011,17 4 464 993,72 1 000 000,00 26 257 812,00 305 035 829,45

4 Santé et action sociale 
(dont APA, RSA et 
régularisation PMI)

189 755 978,72 55 593 218,41 7 412 628,27 126 750 132,04 42 960 260,00 169 710 392,04 15 048 394,70 154 661 997,34 9 688 133,52 10 000 000,00 35 621 000,00 170 594 863,82

5 Aménagement des territoires et habitat2 727 307 699,51 560 232 872,19 -88 351 290,64 2 255 426 117,96 816 577 334,00 3 072 003 451,96 146 487 084,06 2 925 516 367,90 38 785 596,43 190 549 000,00 157 907 566,00 2 854 089 337,47
6 Action économique 160 143 101,81 64 834 539,83 41 101 930,68 54 206 631,30 84 337 000,00 138 543 631,30 6 694 101,75 131 849 529,55 2 369 690,80 0,00 24 315 000,00 153 794 838,75
7 Environnement 151 361 935,66 53 801 611,92 -1 434 713,96 98 995 037,70 48 940 000,00 147 935 037,70 25 545 229,48 122 389 808,22 3 688 918,33 26 000 000,00 2 476 000,00 95 176 889,89
8 Transports 353 283 131,89 154 486 747,99 -9 508 158,72 208 304 542,62 371 027 887,00 579 332 429,62 52 886 982,86 526 445 446,76 19 164 772,10 150 000,00 15 986 000,00 523 116 674,66

TOTAL GENERALTOTAL GENERAL 6 015 082 873,79 1 465 917 869,30 279 994 664,94 4 269 170 339,55 2 026 660 939,00 6 295 831 278,55 427 367 844,78 5 868 463 433,77 121 746 913,56 242 346 864,63 473 641 855,57 5 978 011 511,15









PROJET  DE  DELIBERATION

202 1  DFA  22  2 ème

sur  la  sect i o n  de  fonct i o n n e m e n t

Vu le  Code  généra l  des  Collectivités  territoriales ,  notam m e n t  deuxième  partie,
le  Livre  III  «  Finances  communale s  »,  Titre  1 er  «  Budgets  et  comptes  »,
chapit re  II  «  adoption  du  budge t  »,  articles  L.  2312- 2  et  L.  2312- 3,  et  les
articles  L.  5217- 10- 1  à  L.  5217- 10- 15  et  L.  5217- 12- 2  à  L.5217- 12- 5  du  code
général  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  loi  n°  2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l'aména g e m e n t  métropolitain,  et  notam m e n t  son  article  1er  créan t  la
collectivité  à  statu t  par ticulier  dénomm é e  «  Ville  de  Paris  »,  issue  de  la  fusion
de  la  commun e  et  du  dépar t e m e n t  de  Paris  ;

Vu  l’arrê t é  du  17  décembr e  2020  relatif  à  l'inst ruc t ion  budgé t a i r e  et
comptable  M57  applicable  aux  collectivités  territoriales  uniques ,  aux
métropoles  et  à  leurs  établisse m e n t s  publics  adminis t ra t ifs  ;

Vu  la  circulai re  du  24  août  2020  de  la  Minist re  de  la  cohésion  des  terri toi res
et  des  relations  avec  les  collectivités  terri toriales  et  du  Minist re  délégué
auprès  du  Minist re  de  l’économie,  des  finances  de  la  relance ,  chargé  des
comptes  publics,  relative  au  traiteme n t  budgé t ai r e  et  comptable  des  dépens es
des  collectivités  terri toriales ,  des  groupem e n t s ,  de  leurs  établissem e n t s
publics  liées  à  la  crise  sanitai re  du  Covid- 19  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DFA  91- 1ère  du  20  novembre  2017  optan t  pour
l’instruc t ion  budgé ta i re  et  comptable  M57  ;

Vu  les  délibéra t ions  2020  DFA  20  du  23  juillet  2020  relatives  à  l’adoption  du
règleme n t  budgé ta i r e  et  financie r  de  la  Ville  de  Paris;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DFA  47  relatif  à  l’étalemen t  des  dépense s
exceptionnelles  de  fonctionne m e n t  liées  à  la  crise  sanitai re  de  la  Covid- 19  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DFA  76- 2  du  15  décembr e  2020  arrê t a n t  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  2021  ; 

Vu  les  délibéra t ions  des  1 er ,  2,  3  et  4  juin  2021  arrê t an t  le  compte
adminis t r a t if  de  la  Ville  de  Paris  pour  2020  ;



Vu le  projet  de  délibéra t ion  par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  soumet  à  son
approba tion  le  projet  de  budge t  suppléme n t a i r e  de  la  Ville  de  Paris  pour
2021  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Paul  SIMONDON,  au  nom  de  la  1 ère

Commission  ;

DELIBERE  :

Articl e  1  er     : Le  budge t  suppléme n t a i r e  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris
pour  l'exercice  2021  est  arrê t é  comme  suit  :

1* Dép e n s e s .......136  806  325 , 5 2  €
2* Rece t t e s ........136  806  325 , 5 2  €

conformé m e n t  à  la  vue  d’ensemble  et  à  la  présen ta t ion  croisée  par  fonction
annexées  à  la  présen te  délibér a t ion.

Articl e  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r ,  à  l’intérieu r
d’un  même  chapit re ,  aux  virement s  de  crédits  rendus  nécessai r e s  par
l’insuffisance  de  certaines  dotations  consta t é e  au  cours  de  l’exécution  du
budge t .

Articl e  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  procéde r  aux  virement s
de  crédits ,  rendus  nécessai re s  par  l’insuffisance  de  certaines  dotations
consta té e  au  cours  de  l’exécution  du  budge t ,  de  chapit re  à  chapit re  dans  les
limites  de  1,5  %  des  dépenses  réelles  de  la  section  de  fonctionne m e n t  du
budge t  municipal,  à  l’exclusion  des  crédits  relatifs  aux  dépens es  de  personnel .

Articl e  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  inscrire  ou  à  reprend r e
les  provisions  suivantes  : 

- Un  compléme n t  de  8  059  466,25  €  pour  risques  et  charges  (voir  détail
en  annexe),  

- Une  reprise  de  3  307  551,52  €  pour  risques  et  charges  (voir  détail  en
annexe).  

Les  provisions  compléme n t a i r e s  consti tuées  pour  risques  et  charges  sont
imputées  en  dépens e  au  chapit re  fonctionnel  946,  compte  6815  et  en  recet t e
au  chapit re  fonctionnel  926,  compte  15112  pour  8  059  466,25  €  et  les  reprises
sur  provisions  pour  risques  et  charges  sont  imputées  en  recet t e  au  chapit re
fonctionnel  946,  compte  7815  et  en  dépens e  au  chapit re  fonctionnel  926,
compte  15112  pour  3  307  551,52  €  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice
2021.

Compte  tenu  des  mouveme n t s  mentionnés  ci-dessus ,  les  provisions  pour
risques  et  charges  sont  portée s  de  32  055  354,90  €  à  36  807  269,63  €.

 















ARRETE  – SIGNATURES

Nombre  de  membres  en  exercice ........................................................................
Nombre  de  membres  présen t s
Nombre  de  suffrages  exprimés
VOTES  : Pour
Contre
Abstentions

Date  de  convoca tion  : 

Présen té  par  la  Maire,

A Paris,  le                         

Délibéré  par  le  Conseil  de  Paris  

A Paris,  le                           

Les  membre s  du  Conseil  de  Paris

Certifié  exécutoi re  par  la  Maire,  compte  tenu   de  la  trans miss ion  à  la  
Préfectu r e ,  
le                               et  de  la  publica tion  le                      

A Paris,  le                           


